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LE COMPTOIR CENTRAL DE CRÉDIT V.-C. BON\ARD ET C*. — 

BILLETS DE CRÉDIT. — DEMANDE EN NULLITE DE CONVEN-

TIONS. — DEMANDE RECONVBNTIONHELLE EN SUPPRESSION 

DE MÉMOIRE. 

Un procès fort important par ses complications était 

pendant devant le Tribunal entre M. Mosnier, marchand 

de meubles, et le Comptoir central de crédit V.-C. Bon-
nard et O. 

Il s'agissait d'un traité dont les deux parties deman-

Metrtlannulation; voici dans quelles'circonstances : 

Au mois de décembre 1855, M. Mosnier recevait pour 
117,000 francs environ de valeurs diverses, parmi les-

quelles il s'en trouvait de mauvaises, il le reconnaissait. 

Ces valeurs devaient être payées par l'amortissement, 

cest-à-dire que M. Mosnier remettait, au moment du 

contrat, 117,0i;0 francs de billeis de crédit, payables en 

meubles de ses magasins, et chaque Ibis qu'il en "a vait ac-

quitté pour une somme quelconque, M. Bonnard retenait 

15 pour 100 à valoir sur les 117,000 francs; plus 3 pour 

100 de commission, soit 18 pour 100; le surplus était 
compté en articles n° 1 de la liste d'articles disponibles, 

et ainsi de suite. Les bénéfices de M. Mosnier sur ses 

ventes devant être de 20 pour 100, en prélevant les 18 

pour ioo cï-d ssus, il devait lui rester 2 pour 100 de bé-
néfices nets. 

M. Jlosnier a demandé la nullité de ce contrat avec des 

nommages-intérêts, prétendant qu'il était inexécutable, ei 

«M le cours du procès il a publié un mémoire contre le 
Comptoir central. 
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des preniie/s bons; que même commission lui était réservée 
sur la suite de l'opérât on; 

« Attendu,que, dans la commune intention des parties, le 
traité qui vient d'être exposé devait avoir pour conséquence 
d'assurer à Mosnier, par voie de remplacement avec amortis-
sement successif dps bons sodscrits et acquittés, un chiffre 
d'affaires de 788,000 fr.; 

« Attendu que le résultat de ce chiffre d'affaires, productif 
de 23,550 fr. de commission pour Bonnard, devait être pour 
Mosnier la compensation dessacrifices qu'il s'imposait en ac-
ceptant la remise de 117,714 fr. de bons enelïets de commer-
ce qu'il reconnaissait pour partie irréalisables, que Bonnard 
triomphait en effet des résistances, des hésitations de Mosnier 
à se livrer à de pareilles valeurs, en lui démontrant que les 
15 0[t) d'amortissement et les 3 0|0 le commission prélevés 
sur les bons de remplacement ne représentaient pour lui 
qu'une charg ' rie 18 0|0, charge plus que couverte par le bé-
néfice de 20 0.0 affecté à la vente de ses produits; que, consé-
quemment, les 117,714 fr 2le.de bons d'échange fournis, 
restassent-ils complètement impayés, Mosnier ne s'en trouvait 
pas moins réaliser 2 0j0 de bénéfices sur l'ensemble de l'opé-
ration, et conquérir les avantages attachés à la clientèle des 
adhérents au système Bonnard; 

« Attendu qu'à l'appui de ce raisonnement, que Bonnard 
reproduit d us ies notes et pièces du procès, il ajoutait que, 
pour qu'il fût bien établi que les encaissements faits par "rés-
ilier sur les valeurs remises lors du traité ne constituaient 
qu'un boni, ii demeurait entendu que les 117,714 f'-. 21 c. de 

b ins seraient acceptés par Mosnier à forfait et sans aucune es-
pèce de garantie ; 

« Atteu/lu que, pour apprécier s'il y a lieu de faire droit à 
la demande en annulation de conventions formée par Mosnier, 
il convient d'examiner le caractère et les conséquences du con-
trat précité; 

« Attendu que Bonnard reconnaît que sur 117,714 fr. 24 c. 

de bons d'échange remis à Mosnier sans garantie, 41,400 fr. 
10 c. étaient d'un recouvrement impraticable; que les docu-
ments de la cause établissent, d'autre part, que le surplus 
des bons, soit 76,314 fr. 14 c, émanait ou de non commer-
çants d'une insolvabilité notoire, ou de commerçants dont les 
marchandises étaient pour la plupart impropres au commetee 
de Mosnier, marchand d'objets d'ameublement; qu'ainsi ce 

dernier se trouvait notamment livré de 8,000 fr. de moules 
en ferblanc, de 5,00e fr. d'écorce de panama, de 1,960 fr. sur 
un instituteur, de 17400 fr. sur deux architectes, de 455 fr. 
sur uu vétérinaire, de 225 fr. sur un bandagisle; 

« Attendu qu'en admettant uu pareil contrat comme ne ré-
pugnant pas à la pratique loyale du commerce, il n'en de-
meure pas moins constant que la suite de l'opéradon ne mas-
quait pour Mosnier que mécomptes et pertes; qu'en effet, les 
2 pour 100 de bénéfice» éventuellement assurés à Mosnier sur 
uu chiffre subséquent d'affaires de 785,000 Ir. ne devaient pro-
fiter à ce dernier qu'autant que ie remplacement des bons 
d'origine aurait lieu eu bons d'esnèceou en bons de marchan-
dises solvableset d'ujie réalisation certain •; qu'il n'en poli-
rait être ainsi ; que Mosnier, aux termes des conventions, n'a-
vait droit do faire choix pour son remplacement que dans les 
articles disp uhbles de la catégorie w i, comprenant, àla dif-
férence de la catégorie n" 2, non pas ies matières premières, 
mais toutes marchandises du détail toujours offertes, rare-
ment demandées et d'une réalisation ruineuse; qu'd convient 
d'ajouter que les adhérents au Comptoir central, d nt Bon-
nard élève dans son compte-rendu le nombre à 6,000, sont 
loin de figurer pour pareille quantité sur les catalogues de la 
société ; 

« Attendu.qvt'il ressort de ce'qui précède que les avanta-
ges promis par Bonnard, et qui ôut entraîné la foi de Mosnier 

ne pouvant se produire, la cause du consentement de Mosnier 
se trouve viciée dans son principe"; 

« Attendu en outre que Bonnard, procédant à la classifica-
tion souvent ren nivelée des catégories n° 1 et n" 2 expliquées 
ci-dessus, agissait au point de vue de l'intérêt de sou opéra ! 
tion et en dehors du contrôle et do l'intérêt de son co coutrac- ! 
tant; qu'il était maître, aux termes du traité, de refuser les \ 
articles demandés par Mosnier en rempjaceoieiit, toit comme 
n'étant pas classés dans la catégorie n" f, soit même alors 
qu'ils étaient classés dans cette catégorie, comme n'étant j as 
disponibles; que celte clause arbitraire rendait le contrat po-
testatif de la part de Bonnard obligé au remplacement ; 

« Attendu que c'est en vain une ce dernier prétendrait que 
cette condition aurait été consentie par Mosnier, cette condi-
tion ne pouva it faire la base d'un contrat licite; 

« Attendu que l'analyse du traité soumis à l'appréciation 
du Tribunal et de sVs conséquences démontre que 1;» mise eu 
pratique du système Bom ard repose sur des clauses et condi-
tions laissant une large marge à l'obscurité et a l'équivoque et 
qu'il convient de prémunir le public commerçant contre le 
danger d'opérations que leur auteur présente dans ses publi-
cations et couiptes-re. dus comme formant la base d'une gran-
de institution de cr dit public; 

« Mien du qu'il résulie de ce qui précède qu'il y a lieu d'an-
nuler les conventions d'entre les parties; 

n Attendu que, comme conséquence de celte annulation, il 
convient de renvoyer les parties devant arbitre-rapporteur 
pour établir le compte des bons échangés entre elles, et de 
réserver à prononcer jusqu'à l'apurement du compte sur la 
demande en dommages-intérêts ; 

« Sur la demande de Bonnard : 
« At endu que le mémoire publié par Mosnier dépasse la j 

limite des besoins de sa cause; que, dans l'exposé trace du 
système Bonnard, et dans la forme de rédaction mise en usa-
ge, l'auteur s'est plus préoccupé de donner satisfaction à la 
curio ité et à la malignité pu liques, que de mettre en lu-
mière ses légitimes intérêts,; qu'en ces circonstances il con-
vient d'ordonner la suppression du mémoire publié par Mos-
nier, sans qu'il y ait deu de [aire dnm d'ailleurs sur les au-
tres fins et conclusions de Bonnard ; 

« Parces motifs, 
« Ordonne l'enregistrement de conventions du 19 décembre j 

m"-, 
„ « Annule lesdites conventions ; 

« UenvoTë les parties devant Çombes pourétablir le compte j 

résuliantd s opérations consommées, réserve à statuer sur la 
queWion de dommages-intérêts; 

« Ordonne la suppression du mémoire ayant pour tit e : 
Mémoire pour A. Mosnier et C" contre le Comptoir central 

* Bonnard; ou sinon, dit qu'il sera fait droit; 
« Condamne Bonnard aux dépens. » 

HEUX ruÉVExus. 

M. Bredmestre, ex-instituteur à Morval, dépose que le 

jour des élections il Sf'rendait au bureau-, eu route il ren-

contra le garde champêtre et lui parla de l'élection de M. 

Migeon. Alors le garde champêtre lui répondit : « Ah 

bien! le percepteur soutient que ceux qui voteront pour 

lui sont des brigands et des scélérats. » 

M. le président : Le témoin précédent déclare que vous 

aviez dit savoir positivement que le préfet était destitué; 

vous en auriez reçu la nouvelle par une dépêche télégra-

phique. 

Le témoin : M Rue a mal interprété mes paroles; du 

reste, cela ne m étonne pas, parce qu'il m'en veut. 11 m'a 

juré une haine depuis qnetj'ai refusé de permuter avec 

son fils, qui est aussi instituteur. Je lui ai simplement de-

mandé s'il était vrai que le préfet fût révoqué pour avoir 

combattu lacandidaiure de M. Migeon. 

D. Le Tribunal appréciera. N'avez-vows pas parlé éga-

lement de ces fiits au percepteur? —i \\. Me trouvant un 

jour dans la rue, je rencontrai le percep eur et nous cau-

sâmes des élections. Je lui disais que le brait courait que 

le préfet était destitué. Il me répondit que je propageais 

péufê'r'e trop légèrement'des bmits faux. Connue quel-

ques jours auparavant le garde champêtre m'a ait parlé 

des propos tenus sur le compte des partisans de M. Mi-

geon, je lui dis : Mais ça vous va bien de parler de légè-

reté, lorsque vous déclarez que les électeurs qui votent 

pour M. Migeon sont des brigands et des scélérats! 

M. le procureur impérial : Vous avez en tout cas eu 

tort de tenir ce propos. — lî. J'ai déjà été bien puni de 

cela; je suis père de famille, j'ai été révoqué de mes fonc-

tions, on me doit de l'argent et je n'ai pas encore pu le 

toucher. C'est M. le percepteur tpii devrait me payer, et 

chaque fois que je lui réclame, il me renvoie à ua autre 

jour, en me disant que mes papiers ne sont pas en règle. 

Mi le procureur impérial : Vous avez en outre été con-

damné à quinze jours de prison pour propagation de fau-

ses nouvelles? — R. Oui, c'est vra>. 

M. Etienne Courtot, cultivateur à.Tréludant : J'ai enten-

du dire que si M. Migeon était nommé, ie préfet et le 

sotis-prélèt seraient révoqués. 

M. le président : Ne vous a-t-on pas dit que si M. Mi -

geon était nommé, tous les jeunes militaires seraient ren-

voyés dans leurs foyers ? — 11. Je ne me rappelle pas cela. 

I). N'avez-vous pas entendu dire que la candidature de 

M. Nizolie était retirée? — R. Non. 

M. Fonthron, maréchal-des-logis de gendarmerie à 

Beil'ort : Dans mes tournées dans les villages voisins, 

j'appris qu'on répandiiit le bruit dans ies populations que 

si M. Migeon était brouillé avec M. le préfet, c'était parce 

que ce dernier était son débiteur; puis, eu outre, que si 

M. Migeon était élu, M. le préfet serait révoqué. J'ai éga-

lement « u connaissance de ce que les agents de M. idi-

geon affichaient des proclamations ou arrachaient ce les 

de l'administration. ' 

D. Ne savez-vous fias que, pendant les 'décrions, M. Mi-

geon tenait table ouverte dans une auberge à Beil'ort? — 
n. Oui. 

M. Çuéry, percepteur à Sévenans : La lièvre électorale 

commençait à se calmer; le bruit de la révocation du pré-

fet et du sous-prélèt ne courait plus autant ; les esprits 

semblaient remis de toute agitation, j'étais un jour chez 

moi, quand j'entendis ces mots prononcés dans la rue : 

« Ah! mon Dieu! M. Migeon qui se dispute avec M. le 

meure de Bermunt! » Je me mis à la fenêtre, et effective-

ment je vis la scène de loin seulement. Une minute après, 

le maire vint et me raconta que, M. Migeon lui avait dit : 

« Lu voilà ce maire de Bennont qui a voté contre moi! » 

M. le président : Tout cela se passe après ies élections; 

mais avant?—R Avant, je me rappelle avoir entendu 

Tins ituteur de Morval déclarer que la candidature de M. 

Nizolie é.ait retirée. Il l'avait appris par dépêche télégra-

phique,, me dit-il. Je lui reprochai alors sa légèreté de par-

ler ainsi ; il se redressa et me dit : « Vous en ditws bien 

d'autres, vous ; vous déclarez que tous ceux qui votent 

pour M. Migeon sont des brigands et des scélérats' » Je 

lui demandai où il avait entendu cela, qui ie mi avait dit. 

« C'est le garde-champêtre de Morval, » répondit-il. A 

quelques instants de là, nous nous trouvâmes au bureau 

de Morval; le garde-champêtre y était; je l'interpellai 

il me jura sa pa• 
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sur ce que m'avait allégué l'instituteur 

rôle d'honneur que c'était faux. 

M. Drouin, commissaire de police à Thann : Quelque 

temps avant les élections, je suis allé pour déposer à 

Thann. En m'en retournant, je rencontrai mon collègue et 

je m'approchai de lui pour causer. 11 était avec M. Ilim-

bert, qui apprit que j'étais commissaire à Thann. Alors ce 

dernier me demanda si je voudrais venir le voir lorsque 

je reviendrais à Belforl. Il m'avait dit qu'il avait à me 

parier; je ne vis pas d'obstacle à aller le voir. En effet, à 

quelques jours de là, après avoir causé de choses et d'au-

tres, :d. liitnbert me demanda si j'avais un portrait de .VI. 

Migeon. Je répondis que non, que je ne le connaissais 

même pas. Alors il tira deux portraits d'un tiroir et me 

les donna eu ajoutant : >< En voilà un pour vous et un 

pour un de vos amis. » Je les pris, et à mon retour je~les 

plaçai au fond de mon secrétaire. Lorsque les élections 

sont arrivées et que j'aie i à surveiller les menées ei les 

agents de M. Migeon, j'envoyai l'un des portraits à la gen-

darmerie, et je gardai l'autre pour me servir de signale-
ment. (On rit.) 

Après cette première entrevue, je revis M. Himbert, 

qui me dit : « En bien! ne pourriez-vous pas faire voter 

pour M. Migeon? Vous savez, si vous aviez besoin d'un 

avancement, il ne faut pas craindre de le demander; M. 

Migeon est influent; il est i'ami du ministre de l'intérieur. » 

Eu même temps il me montra une lettre de M. Je minis-

tre i ù on disait qu'il regrettait bien le conflit élevé etitre 

le préfet et M. le comteMigeon.il me rappela que M. 

Migeon avait fait accorder une pension à un malheureux 

de Saint-Amarin. Il me dit qu'il allait se rendre ehez uu 

ancien garde général révoqué, habitant cette commune. 

J'ai également eu connaissance que dans tous les pays 

traversés par M. Migeon on parlait du bruit que l'on avait 

fait courir de la destitution du préfet. Un jour, le maire 

de Guewenheim nie demanda s'il était vrai que la candi-

dature de M. Nizolie fût retirée ou repoussée par le gou-

vernement. Je rinterpeUaLsnila source d'où il tenait ce 

bri'H* » maire consulta son. Mcré&airâ » celui-ci répondu 

que c'était le cûréi 

Le jour des élections, je sais qu'un agent de M. Migeon 

se tenait àla porte de la sal
!
e où se trouvait le bureau 

dans un village voisin de Thann, en disant à chaque élec-

teur de voter pour M. Migeon, et que la police et la gen-

darmerie de Belfort étaient occupées de faire voter pour 

M. Migeon. 
D. Le maire de Guewenheim ne vous a-t-il pas annon-

cé qu'il avait reçu des bulleiins de vote au nom de Mi-

geon? — R. Je crois que oui. 

D. N'avez-vous pas eu à dresser un procès-verbal con-

tre un nommé Fichier, qui se tenait à la porte du bureau 

de Guewenheim et déchirait les bulletins portant le nom 

de M. Nizolie ou substituait ceux de M. Migeon aux au-

tres ? — R. Oui. 

M. le procureur impérial : Ce Fichier a été condamné 

à six mois de prison à raisonne ces faits ? — R. Oui. 

M. Muller, cultivateur, maire de Guewenheim : J'ai 

entendu dire que les gendarmes et la police faisaient vo-

ter pour M. Migeon à Beil'ort; on p.y ait à ceux qui vo-

taient pour ce candidat un litre de vin, et l'on promettait, 

disait-on encore, cinq mesures de vin si M. Migeon 

réussissait dans son élection. 

D. Le jour du vote, Fichier u'a-t-il pas substitué aux 

bulletins de M. Nizolie ceux de M. Migeon? — R. Ouï. 

M. le procureur impérial: Que s'est-il passé chez M. 

le curé de Guewenheim ? — R. Je l'ai entendu déclarer 

qu'on devait voter pour M. Migeon, ce qu'il ferait aus-

si lui-même.-

D. Ne savez vous pas que M. Migeon a réuni un jour 

chez M. le curé des anciens militaires, en leur promettant 

de leur faire obtenir quelque chose si son élection réussis-

sait? — R. Je le crois. 

D. M. le curé est mort depuis? — R. Oui, monsieur le 

procureur impérial. 

M. Drouin, commissaire de police, demande à em-

piéter sa déposition. 11 déclare avoir vu que le sieur Xa-

vier, cabaretier à Thann, avait reçu un billet de 10U francs 

pour le garde révoqué tient d a parlé. 

D. Puisque vous^êtes là, ne pourriez-vous pas dire s'il 

est à votre connaissance que M. Migeon ait promis de fai-

re reconstruire l'église de Saiul-Amarin dans le cas où il 

serait réélu? -— R. Oui. 

D. Ne s'est-il pas aussi vanté d'avoir l'ait destituer 

déjà M. de Turkheim, l'ancien préfet du Haut-Rhin ? — 

R. Oui. 

M. Frukert, cultivateur à Guewenheim, ne sachant pas 

un mot de français, dépose eu allemand. 

M. le président l'interroge et traduit ses réponses eu 

français sans ie secours d'interprète. 

Ce témoin, obéissant aux sollicitations du curé de son 

village, reconnnît avoir distribué des bulletins de M. Ai i -

geon, mais gratuitement. 

D. N'avez-vous pas entendu dire, le jour des élections, 

que ies conseillers municipaux seraient mis de côté s'ils 

ne votaient pas pour M. Migeon? — R. Non. 

D. Vous êtes du conseil municipal? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas vu déchirer des bulletins de vote 

de M. Nizolie et substituer des bulle ins au nom de M. 

Migeon? — R. Non. 

AI. liritujard, < hauffeur à Giromagny : J'étais chez le 

sieur François, cabaretier, le jour des élections; celui-ci 

m'a demandé si j'avais un bulletin de vote; j ai répondu 

non, puis j'ai fouillé dans ma poche, et j'en ai retrouvé un 

que je lui ai montré; François me l'a pris en disant q .'il 

fallait rayer le nom et y subsfiiuer celui de Migeon; ce 

qu'il lit. il m'a ensuite offert un verre de vin, j'ai refusé; 

puis de l'argent, j'ai refusé encore. 

AI'' Jules Favre : Ainsi le témoin avait d'abord dit qu'il 

n'avait pas de bulletin; puis tout à coup, fouillant dans sa. 

poche, il en retrouve un au no n de M. Nizoile. Qui donc 

lui avait donné celui-là? —R. Ah! ben ! il y en avait, 

tant! 
M. Pailler, cultivateur à Larivière : J'étais présent lors 

du dépouillement du scrutin. Notre étonnement fut grand 

lorsque nous vîmes 53 bulletins au nom de M. Migeon et 

seulement 3 à celui de M. Nizolie, tandis que l'on devait 

supposer qu'ii y en aurait davantage à ce dernier. Eu e!~ 

fet, rien que chez moi, quatre personnes avalent voté pour 

M. Nizolie. Il est certain que l'on avait profilé de ce que 

la boîte renfermant les bulletins était mauvaise et mal 

close pour la retourner et enlever des bulletins, puis en 

placer d'antres. 

M. Seyller, agent voyer à Larivière : J'ai assisté au dé-

pouillement du scrutin. Nous étions sûrs que vingt per-

sonnes au moins avaient voté pour M. Nizolie, et cepen-

dant nous trouvâmes 53 noms de M. Migeon. La boîte fer-

mait mal; on a dù substituer des bulletins. 

M' Jules Favre : Ce sont alors ceux qui étaient char-

gés de garder cette boite qui sont coupables de négli-

gence. 

François Henriot, aubergiste et maire du Valdois : Le 

13, jour de l'élection, j'ai vu un jeune homme qui prenait 

tes é ecleurs à part, causait avec eux et les menait au ca-

baret. Après le scrutin, comme j'avais ma boîte sous le 

bras, ce jeune homme s'approcha de moi, me demandant 

où j'allais mettre cette boîte : « Vous allez trop loin, lui 

répondis-je, cela ne vous regarde pas. » H ajouta : « C'est 

que M. Migeon veut savoir où vous la placez et être sùr 

qu'il n'y aura pas de fraude. » Quelques j >urs après, des 

habitants de a commune m i dirent : « Vous nous avez 

trompés', monsieur ie maire, en nous disant que le candi-

dat du gouvernement était Ai. Nizolie,et non M. Migeon. 

Nous avons voté pour M. Nizolie, croyant voter pour le 

candidat du gouvernement. » Je leur ai demandé qui leur 

avait dit que M. Nizolie n'était pas le candi iat du gouver-

nement; ils m'ont répondu que c'était le bruit général que 

M. Migeon est toujours l'ami du gouvernement, l'iust ird, 

à Beil'ort, j'ai eutetidu parler de la destituton du pré-

fet. 
D. Vous avez su positivement qu'on avait payé à boire 

aux électeurs de votre commune pour voter eu faveur de 

M. Migeon ? — R. Oui. Un zouave nommé Fournier avait 

même reçu de l'argent et le dépensait pour gagner des 
votes à M. Migeon. 

xt Jules Favre : Ou a-t on volé? à la maison commu-

ne? il. Nous n'avons pas de maison commune; c'est 

moi qui donne une sa le au conseil ou au bureau des élec-
tions ; mat* cette ç*Ue séparée <j.g mon auberge. 
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iVe Jules Favre : II n'y a donc pas d'école dans votre 

village?— R. Si, mais on ne peut pas se remuer ni circuler 

à cause des bancs. 
M" JuUs Favre : Oui, c'est cela ; les bancs sont trop 

lourds à.enlever; on a trouvé plus simple d'aller à l'au-

berge. 
M. Millot, agent de police à Giromagny : Le jour de 

l'élection, j'ai entendu et vu passer une voiture renfer-

mant quatre jeunes gens qui chantaient la Marseillaise y 

ils criaient ■ « Vive Migeon ! à bas les avocats! » (M. Ni-

zolie, candidat du gouvernement, est avocat à Lîellort.) 

Sellier, garde champêtre à Rougemont : J'ai entend» 

un jour Fichier dire que le préfet et le sous-préfet étaient 

suspendus pour avoir fait voter contre M. Migeon. Le 

maire de Hougemont venant à passer, Fichier lui dit : 

« Avant quarante huit heures, vous aussi serez révoqué. » 

Le jour de l'élection, cetindividu avait placé cinq hommes 

de garde, agents de M. Migeon, pour voir ce qui se pas-

serait Je crois que les agents avaient 2 fr. par jour. 

D. N'est-ce pas un ancien notaire ? — II. Oui. 

D. Qui a été condamné déjà? — R. Oui. 

D. Quelle est sa réputation ? — R. Pas bonne, même 

mauvaise. 
M'Jules Favre : Les propos injurieux ont été proférés 

après l'élection ? — R. Oui. 

M. le procureur impérial : Mais le l'ait d'avoir placé 

cinq hommes de garde pour veiller sur les scrutateurs, 

c'est le jour des élections? — R. Oui. 

M. fVachler, maire à Hougemont : Le jour des élections, 

j'avais mis deux hommes de garde pour veiller sur la 

boîte du scrutin ; Fichter en mit cinq. Ayant appris le 

soir que ces derniers gâtaient nos hommes, je m'y suis 

rendu pour mettre le bon ordre. En me voyant, Fichter 

me dit que mon écharpe branlait déjà, que le préfet n'é-

tait plus rien, ni le sous-préfet non plus. Je sais également 

que M. Migeon a dit au brigadier de gendarmerie: 

« Vous êtes des traîtres, je vous ai fait du bien, et voilà 

comme vous en êtes reconnaissants en vous tournant 

contre moi. » 
M. Christ, curé à Sévern : Un homme à cheval est ve-

nu un jour à moi, m'a parlé des élections, et m'a dit le 

bonjour de la part de M. Migeon. Puis, il m'a raconté 

qu'une dépêche était arrivée à Rellbrt afin de faire cesser la 

candidature de M. Nizolie. 
D. Connaissez-vous M. Migeon? — R. Non. 

D. Néanmoins cet individu à cheval vous présente le 

bonjour de sa part? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas reçu une lettre datée du 15 juin, 

commençant par ces mots : « Monsieur et ami, » où on lit 

ces passages : « Les commissaires de police annoncent à 

petit bruit des nouvelles infâmes arrangées et réservées 

pour le dernier moment. » Puis, dans un post-scriptum, 

ces mots : « Electeurs, n'y croyez pas, ce soûl des moyens 

usés » ? — R. Oui, monsieur. 
D. En vous montrant celle lettre, il vous a dit que la 

candidature Nizolie était retirée? — R. Oui. 

D. Avez-vous parlé à quelques-uns de vos collègues de 

cède visite? - - R. Oui; mes collègues voisins l'ont d'ail-

leurs reçue aussi. 
M. Joost, curé à Oberbruck • Avant les élections, j'ai 

reçu la visite d'un jeune homme qui m'a dit être le gref-

fer ou secrétaire de M. Migeon, et m'a engagé à voter 

pour lui. En me parlant des chances de réussite de cette 

élection, il m'a lait entrevoir que j'en pourrais retirer 

quelque chose. 
Il m'a montré aussi, je crois, une lettre de Paris conle-

nant une injonction de voter pour M. Migeon ; mais com-

me je ]ni déclarais que je ne m'occupais pas d'élections, il 

est parti en me laissant cependant des bulletins au nom de 

M. Migeon, 
D. Vous avez aussi reçu la lettre du 17 juin? — R. Oui, 

monsieur. 
M. Hobereau, percepteur à Weysched : Peu de temps 

avant les élections, un homme achevai est venu chez moi, 

m'a remis ries bulletins de M. Migeon et m'a annoncé que 

l'on venait de recevoir une dépêche télégraphique annon-

çant que la candidature de M. Nizolie était retirée. 

M. Kréd.r, dragon : Un jour, je reçus à Rougemont, 

où je me trouvais, une lettre de Fichter qui m'avertissait 

que M. Migeon s'occupait de me trouver-un emploi. J'a-

vais, en effet, écrit à ce demi, r et il m'avait parfaitement 

répondu, m'assurant, en outre, que son appui ne me ferait 

pas déf•ut; je n'ai pis vo du montrer d'ingratitude lors 

des élections et j'ai agi pour M. Migeon. 
D. Lorsqu'il est venu à Beil'ort, M. Migeon ne vous tt-

t-il pas fait promettre de faire voter pour lui ? — R. Oui, 

c'est vrai. 
D. Pour cela, il vous promettait un emploi ? — R. Non ; 

ce n'est que plus tard que j'ai songé à lui en demander 

un. 
Ruot Blain : J'ai entendu dire par quelqu'un que le 

bruit courait que M. Migeon avait prêté de l'argent au 

préfet. 
M. le procureur impérial : On n'a rien ajouté en disant 

cela ? — R. Non. 
D.Vous avez dit autre chose cependant dans l'instruc-

tion? — R. Quoi que j'ai donc dit? (Rires.) 

M. le procureur impérial : Vous avez dit que l'on avait 

déclaré que si M. le préfet refusait son concours à M. Mi-

geon, c'est parce que ce dernier lui réclamait une somme 

d'argent que M. le préfet croyait avoir reçue à titre de 

cadeau? — R. Non, non, je ne me rappelle pas de 

cela. 
M. le président : Rappelez un peu vos souvenirs ? — R. 

Oh! mes souvenirs sont bien présepts, allez. D'ailleurs, 

notre petite commune a bien été, puisque M. Nizobe a ob-

tenu 47 voix, tandis que M. Migeon n'en a obtenu que 5. 

M. Mang, maire à Romagny, dépose qu'il a reçu des 

lettres au sujet des élections. 
M" Juks Favre : Ehes ne sont pas écrites de la main de 

M. Migeon. 
iW. le procureur impérial : Nous savons que c'est le 

système de la défense. 

M" Favre : Il ne s'agit pas de système ici ; nous voulons 

la vérité, et je vous cite un fait certain, à savoir qu'aucu-

ne lettre n'est écrite de la main de M. Migeon. 
M. Boigeol, maire de Giromagny : J'ai appris, le jour 

des élections, que l'on faisait courir des bruils absurdes. 

Ainsi, on disait que si M. Nizolie était élu, on tiavaillerait 

quatorze heures par jour, tandis que si M. Migeon réus-

sissait, on ne travaillerait que dix heures. Le lendemain, 

un chauffeur de ma fabrique, le nommé Rrinkard, m'a 

rapport^' que, se rendant voter, il avait rencontré un agent 

de M. Migeon qui lui avait demandé son bulletin. Il l'avait 

tiré de sa poche et l'agent avait changé le bulletin de M. 

Nizolie en lui rayant ce nom et y plaçant celui de M. Mi-

geon. 
Cet individu a olïert, à ce qu'il paraît, 4 fr. à Bruikard; 

ce dernier les a refusés en disant qu'il n'était pas homme 

à recevoir de l'argent. Alors l'agent lui aurait dit : « Eh 

bien! tu peux boire pour rien tant que tu voudras. » 

D. N'avez-vous pas su que M. Mig. on était venu dans 

une auberge, et que des ouvriers s'y sont rendus pour le 

voir? — R. Non. Il paraît, en effet, que l'on avait décidé 

que M. Migeon viendrait dani une auberge où les ouvriers 

iraient s'entendre avec lui; mais M. Migeon n'est pas des-

cendu dans cette auberge. 

Mc Jules Favre : Le témoin n'a-t-il nasélé un des cour-

riers les plus actifs de M. Nizolie? — R. Nullement, mon-

sieur; M. Nizolie est un de mes bons amis, que je vois 

souvent, et comme il était le candidat du gouvernement, 

j'ai volé pour lui. 
M" Jules Favre : Mais le témoin n'est-il pas aussi mon-

té à cheval et n'a-t-il pas parcouru les campagnes en fai-

sant de la propagande?— R. J'ai l'habitude ions les jours 

de monter à cheval pour aller visiter mes usines et mes 

fabriques; je l'ai fait à l'époque des élections, comme 

maintenant encore, sans faire de propagande. Je suis allé 

efféetivement voir des maires; cela m'arrive souvent, 

pour leur dire bonjour. 

M" Favre : Le témoin n'a t-il pas renvoyé des ouvriers 

après les élections pour avoir voté en faveur de M. Mi-

geon ? — R. Non ; voci ce qui est arrivé. Ces électious 

ont jeté un peu de désordre parmi nos ouvriers; l'indis-

cipline était plus grande encore qu'auparavant ; les ou-

vriers devenaient de véritables mauvaises têtes, et ne vou-

laient plus se cou ormer aux usages et aux règlements de 

la maison. En un mot, ils devenaient raison, eurs. 

Trois surtout n'ont pas voulu suivre le règlement, mal-

gré des av s réitérés de leurs contre-maîtres. 11 a bien 

fallu s'en débarrasser. Ce sont eux qui ont dit, à ce qu'il 

paraît : « Mettez sur nos livrets que c'est pour motifs d'é-

lection que vous nous renvoyez ; cela fait que nous trou-

verons plus facilement un emploi. » 
D'ailleurs, j'en ai gardé d'autres qui ont voté parfaite-

ment pour M. Migeon, sans que j'y tisse le moins du 

monde attention et un sujet de grief. J'ai, entre autres, un 

vieil ouvrier qui est depuis longtemps dans ma fabrique ; 

eh bien ! il m'a dit lui-même : « M. Boigeol, je vote pour 

M. Migeon, parce que c'est mon opinion, ma conviction.» 

11 l'a l'ait, et il est toujours chez moi. 

Le témoin demande à se retirer. 
M° Jults Favre : Le témoin peut se retirer ; seulement 

je le préviens que j'ai des témoins appelés à décharge qui 

déposeront que s'il a renvoyé des ouvriers, c'a été positi-

vement pour avoir voté en faveur de M. Migeon. 

M. le procureur impérial : Il faut que le témoin reste. 

M. Jckermann, ancien notaire à Ferrette: J'ai rencon-

tré M. Himbert à la pension où j'allais dîner; je crois me 

rappeler qu'il m'a plusieurs fois offert des livres intitulés : 

Honneur ou infamiel Le 2jum, citait le jour de marché, 

M. Migeon est venu prendre le café à notre pension et 

nous a offert des cigares. Un jeune homme lui a dit qu'il 

ferait peut-être mieux de retirer sa candidature. M. Mi-

geon a répondu qu'il était positivement le candidat du 

gouvernement, quoiqu'il ne fût pas celui de l'administra-

tion; qu'il avait en main des lettres du ministère de l'in-

térieur qui l'établissaient. 
M. Moser, commissaire de police à Belfort: Quelque 

temps après mon arrivée à Belfort, j'eus l'occasion de voir 

M. Migeon, qui me demanda comment je me trouvais dans 

ma nouvelle résidence. Je répondis que j'étais charmé des 

bonnes relations que j'y avais trouvées. Il nie dit qu'il y 

avait plusieurs personnes dont les antécédents étaient fâ-

cheux, ainsi que le prouvaient des notes émanant de la 

préfecture. Il ajouta qu'il fallait les surveiller attentive-

ment, et me recommanda M. Himbert, comme pouvant 

me fournir à ce sujet des renseignements utiles. Ce der-

nier, plus tard, m'a communiqué une liste de noms rangés 

par catégories d'opinions : il s'y trouvait les républicains, 

les orléanistes, les légitimistes. 
J'ai pu constater plus tard que ce n'était pas du tout 

les ennemis du gouvernement. Cette liste n'était autre 

chose qu'une récrimination de M. Migeon, parce que les 

individus signalés par lui n'avaient pas voulu lui accorder 

leurs su tirages dans les élections précédentes, Je conti-

nuai à voir MM. Migeon et Himbert, jusqu'à ce que j'eus 

appris que M. Migeon n'était plus candidat du gouverne-

ment. Dès que j'ai eu connaissance des noms des noms 

des candidats du gouvernement, je me suis empressé de 

les communiquer aux maires, qui me l'avaient demandé 

plusieurs fois. 
Je dois ajouter que, dans plusieurs communes, j'ai ren-

contré des maires qui ne voulaient pas laisser afti lier la 

candidature de M. N zolle ou laisser disiribuer ses bulle-

tins, pensant que M. Migeon les ferait révoquer de leurs 

fonctions. On déchirait également les circulaires de l'ad-

ministration ; on respectait tout ee qui concernait M. Mi-

geon. J'ai dû faire arracher des circulaires portant les ti-

tre de : Vèritél Calomnie! La biographie de M. Migeon 

a été répandue à profusion. 
Le curé de Rougemont m'a dit un jour que, selon lui, 

le choix de l'administration était absurde, ridicule, et 

qu'il avait rempli de joie les ennemis eu pays; que le pré-

fet avait trompé le gouvernement en lui déclarant que M. 

M'geou n'était plus l'ami de la population et avait perdu 

sa sympathie. Il me soutenait qu'il savait que M. Migeon 

avait prêté 50,000 fr. au préfet, et que, pour recouvrer 

son prêt, M. Migeon avait dû envoyer au préfet un aver-

tissement. Alors, pour se venger, celui-ci, furieux du 

procédé, avait résolu d'empêcher sa réélection. 

D. M. Himbert ne vous a-t-il pas dit qu'il allait avoir 

une bonne place? -- R. Oui, il m'a raconté qu'il allait 

être nommé, je crois, dans les chemins de fer; que M, 

Migeon le récompenserait dignement de son bon concours. 

Le prévenu Himbert: M. le commissaire de police 

n'a-t-il pas l'ait des tournées électorales avec moi ? — R. 

Non. 
M. Himbert : Le témoin n'a-t-il pas cherché à nuire do 

toutes ses forces ensuite à la candidature de M. Migeon 

en faisant déchirer toutes ses affiches? — R. Non. 

M. Migeon : Et en répandant contre moi des calomnies 

infâmes ? — R. Non, jamais; je n'ai calomnié personne. 

M. Noirot, lieutenant de gendarmerie à Belfort : Je 

sais que M. Migeon a envoyé beaucoup d'argent afin de 

faire soutenir sa candidature, et qu'il soldait les dépenses 

faites au cabaret par ceux qui votaient pour lui. En outre, 

comme les habitants de nos pays aiment beaucoup 1 Em-

pereur, M. Migeon leur parlait toujours de lui et leur en-

voyait des lettres ou des proclamations dans lesquelles il 

en était constamment question. Par ces moyens, il n'a pas 

tardé à obtenir leurs sulfrages. 
Me Jutes Favre : Jusqu'ici on n'a parlé que de on dit, de 

ouï dire, personne n'a rien vu; ou repète une foule de 

commérages, et voilà tout. Nous sommes en présence d'un 

témoin qui a une position impoi tante, c'est uu officier de 

gendarmerie. Nous voudrions savoir s'il a vu quelque 

chose, enfin s'il peut citer des noms. 
M. le président : Témoin, par vos foncions vous avez 

pu avoir quelques renseignements plus précis. Ainsi, dans 

le bureau établi par M. Migeon à l'bôt 1 des postes de 

Belfort, avez-vous su qu'il y avait des agents de M. Mi-

geon constamment occupés ? Savez-vous si le sieùr Him-

bert y était? — R. Oui, je sais qu'il y avait du monde 

qui allait et venait et que M. Himbert était son secré-

taire. 
Me Jules Favre : Le témoin ne sait rien de plus. Con-

naît-il le nom de ces agents, afin que nous ayons une ins-

truction complète du nio ns? 
M. le président : Les nommés Fich er ou Fournier 

étaient-ils au nombre des agents ? — R. Mon Dieu, mon-

sieur le président, j'ai envoyé desrapports à ce sujet; je 

ne puis plus me rappeler les noms aujourd'hui; mais on 

les trouvera sur les rapports. 
M. Mény, notaire et maire de Belfort : Il me sera diffi-

cile de vous expliquer quelque chose si vous ne me posez 

pas de questions. 
D. Dites tout ce que vous savez au sujet des élections. 

Le témoin : Belfort était la ville où il y avait le moins 

de possibilité d'employer des manœuvres. électorales, 

parce que l'on savait très bien que l'autorité veillait. Je 

sais seulemi n*. que M. Migeon a logé à l'hôtel de l'Ancien-

he-Poste ; qu'il y tenait des réunions. Des agents de l'au-

torité ont eu à arracher, à ma commaissance, des affiches 

concernant la candidature de M. Migeon, et injurieuses. 

J'ai pu voir par moi-même que dans le bureau de M. Mi-

geon, à l'hôtel de l'Ancienne-Poste, plusieurs personnes 

écrivaient, entre autres le sieur Himbert, mais je ne suis 

pas resté longtemps chez lui; j'y étais pour un acte de 

mon ministère et à propos d'une alfa re pendante entre lui 

et son beau-frère pour lui faire signer une pièce. J'ai à 

peine eu le temps de voir son salon, où se trouvait une 

grande réunion, M. Migeon m'ayant emmené tout de suite 

daus une antichambre pour signer. 

D. En votre qualité de président du bureau, lors du dé-

pouillement des votes, n'avez-vous pas été étonné de voir 

les bulletins de M. Nizolie rayés, et ce nom remplacé 

par celui de M. Migeon? — R. Oui, cela nous a d'autant 

plus étonnés que les bulletins de M. Nizolie étant bleus, 

nous avons cru à une forte majorité pour ce nom. 

D. Le 31 août, n'avez-vous pas assisté à l'inauguration 

de la statue du général Rapp? — R. Oui, j'étais sur l'es-

trade dressée. 
D. N'avez-vous pas remarqué que M. Migeon, outre 

d'autres croix, portait c lie de la Légion-d'Honneur? — 

R J'ai aperçu sur sa poitrine une brochette attachée à un 

ruban, mais bien que je fusse en face de lui, je n'ai pas 

distingué la croix de la Légion-d'Honneur ; d'ailleurs j'ai 

la vue faible. 
D. N'avez-vous pas remarqué la rumeur qui s'est pro-

duite lorsque M. Migeon est monté sur l'estrade, ayant 

sur lui cette brochette de décorations? — R. Non. 

M. Rothéa, juge de paix à Cernay : Ayant entendu dire 

que c'était par vengeance que l'administration faisait voter 

contre M. Migeon, je crus de mon devoir de me rendie, 

d'aller apaiser les esprits. En me dirigeant vers un village 

voisin, j'aperçus sur la route une voiture arrêtée et une 

personne qui en était descendue aller causer avec des fau-

cheurs. Je m'approchai, et au moment où j'arrivais, je re-

connus M. Migeon, qui remontait dans sa voiture et con-

tinuait sa route. Je l'avais parfaitement vu distribuant des 

circulaires et des papiers, sans savoir ce que c'était. 

On m'a dit à Wtttelslieim qu'il s'était présenté à la mai-

rie et que, croyant s'adresser au maire de celte commune, 

M. Migeon avait dit au secrétaire de la mairie : « J'espère 

que vous me conserverez vos sympathies; je vous ai as-

sez rendu de services. » 
Le secrétaire lui ayant fait observer qu'il n'était plus le 

condidat du M. Migeon lui répondit : 

« C'est une vengeance de l'administration, mais je suis 

toujours le candidat de l'Empereur qui m'affectionne vive-

ment. » 
D. Ne vous a-t-il rien dit à vous ? — R. Oh ! M. Migeon 

ne m'aime pas assez pour me parler ainsi ; il m'a toujours 

persécuté, il n'y avait pas de danger qu'il vînt me recom-

mander sa candidature. 
J'oubliais de vous dire encore qu'à Cernay j'ai vu de 

très près M. Migeon porter le ruban de la Légion-d'Hon-

neur. 
D. Avant ou après les élections? — R. Oui, avant. 

D. Ce ruban é ait-il tout à fait rouge? — R. Oui. 

D. N'avait-il pas une autre nuance ? — R. Non ; j'étais 

assez près pour bien le remarquer, et je ne me suis pas 

trompé. J'ai vu cela à deux reprises différentes. 

M. le procureur impérial : Etait-ce la rosette? — H. 

Oui. 
M. le procureur impérial : Comme cela s'est passé dans 

d'autres communes, n'y a-t-il pas eu des troubles et des 

désordres à réprimer? — R. C'est-à-dire que l'on a reçu 

beaucoup de plaintes, parce que l'on avait cherché à sub-

tiliser les suffrages. On parlait de lettres du ministère de 

l'intérieur faisant des vœux pour la réussite de la candi-

dature de M. Migeon qne l'on avait communiquées à des 

électeurs, ainsi que d'autres circulaires ou brochures. 

M. Miyeon : 11 me semble avoir compris que le témoin 

déclarait que j'avais toujours été son persécuteur? — R. 

Oui. 
M. Miyeon : Eh bien ! j'ai de nombreuses lettres de lui; 

je ne veux pas fatiguer en ce moment l'attention du Tri-

bunal par leur lecture; toutes indiquent et prouveut mô-

me que plus d'une Ibis le témoin a eu recours à ma bien-

veillance. J'ai même des rapports émanant du lieutenant 

de gendarmerie qui constatent la moralité du témoin. 

Le témoin : Oh ! elle est meilleure que la vôtre, et je 

préfère ma moralité. Vous voulez sans doute parler de ces 

listes de proscription que vous aviez dressées vous-

même. Vous m'avez adressé une lettre de remercîments à 

l'occasion des élections. 
M. Migeon : Vous citerez mes lettres, si bon vous sem-

ble ; tant mieux ; mais il s'agit en ce moment de C6lles 

que vous m'avez adressées. 
M. le président : De qui émanent ces rapports dont vous 

parliez ? 
M. Migeon : Du lieutenant de gendarmerie de Belfort. 

Je vais en donner lecture, puisqu'elles paraissent être dé-

niées. 
M. le procureur impérial .- Nous no croyons pas qu'il 

soit indispensable de lire ces lettres, dans lesquelles il n'est 

question que de personnalités et de la moralité des té-

moins. 
M. le président : Remettez ces lettres à votre avocat, 

et dans sa plaidoirie il pourra en faire tel usage que bon 

lui semblera. 
Le témoin : A l'époque où M. Migeon était candidat du 

gouvernement, je ne nie pas lui avoir prêté mon concours; 

mais je n'ai pas descendu dans la fange pour soutenir sa 

candidature. Du reste, M. Klie, procureur impérial de 

Schélestadt, pourra vous donner des détails à ce sujet ; il 

connaît mes démêlés avec M. Migeon. Je pourrais vous 

montrer des leitresde menaces qu'ilm'envoyait, et à l'oc-

sion-desquelles M. le procureur impérial de Schélestadt 

a cru devoir avertir M. le garde des sceaux et même lui 

envoyer les lettres. C'est à partir de ce moment que l'en-

trée du ministère de la justice a été interdite à M. Mi-

geon. 
M. Migeon : H est complètement faux que l'entrée du 

ministère de la justice m'ait jamais été interdite. 

M" Jules Favre : Enfin, il résulte de cette déposition 

que le témoin n'a fait qu'entendre comme les autres, et 

n'a rien vu relativement aux élections et aux fraudes élec-

rales de M. Migeon. 
M. le procureur impérial : Si; il l'a vu distribuant des 

bulletins. 
Le témoin : Oui, dans sa voiture. 
M. le procureur impérial : Et de plus, il a parfaitemept 

distingué qu'il portait une décoration delà Légion-d'Hon-

neur. 
Témoin, n'avait-il pas un secrétaire avec lui? — R. 

Oui, un jeune homme; je crois que c'est M. Himbert. 

M.Himbevt: C'est faux ! je donne un démenti à cette 

allégation. 
M. L'erney, serrurier à Rougemont : J'ai vu cinq hom-

mes de garde apostés par des agents de M. Migeon Le 

jour des élections, j'ai vu plusieurs individus et des élec-

teurs manger du jambon et boire du vin. J'ai su que ces 

hommes de garde avaient touché 2 francs. 

D. Qui payait? — R. C'est Fichier qui a soldé. 

D. C'était l'agent de M. Migeon? — R. Oui. 
D. N'y a-t-il pas eu une scène à la suite de laquelle un 

homme aurait été blessé par ce Fichter, et le blessé n'au-

ce 
rait-il pas été trouver M. Migeon pour lui racont 

faits? En outre, M. Migeon n'aurait-il pas remis i ^e 

me de 15 fr. à Fichter pour les donner au blessé 'fr"10 

ter ne les a-t-il pas gardés ? ' et Fich, 

M. le procureur impérial : Le blessé n'est aut 
témoin. Que savez-vous sur F'ichter?—R. j

e
 rp.1uele 

cet individu aurait demandé 300 fr. pour moi et5^-^ 
me les a jamais donnés. 1u il ne 

D. C'était pour vous fermer la bouche que ]' 

a promis 15 francs, non remis, il est vrai et pn°!i'V0U8 

Fichter. ' fcarues par 

M. U procureur impérial : N'avez-vous pas été ' 
d'une altercation entre Fichter et le maire? p m°'u 

Fichier a dit qu'il n'éta t plus grand'chose dans 1 î ^u'' 

mune, et qu'au bout de vingt-quatre heures son é'h ' m" 
serait tournée de l'autre côté. c«arpe 

M. Baumann,conc\erge des bâtiments militaires i 

fort : Je me trouvais, avant les élections, dans le ^vf^6!-

ments militaires avec un de mes amis. Himbert y est* " 

Nous lui avons tourné le dos. Quelques minutés aD^00' 

est entré en conversation avec nous ; il a parlé de 

tions et nous a dit : « C'est bientôt la victoire • après r" 

victimes ! » Je lui répondis : « Oh ! il n'est pas encor' s 

M. Migeon. Je parie trois billets de 100 fr. que si » • r 

qua-t-il. Je tournai le dos en lui disant que je n'àvafc 
300 fr. à parier ainsi. s Pa« 

D. N'a-t-il pas été puni, Himbert? — R. Oui fi 

huit jouis d'arrêts que lui a infligés le chef du génie n 6U 

s'être absenté sans autorisation. ' ff°Ur 

M. Himbert : Le témoin n'a-t-il pas dit que M. Mise 
était une canail e ? * ° n 

l e témoin : Non. 

M. Himbirt : H l'a dit devant deux témoins. 

M. fVinckler, commis négociant ; Avant les élection 

M. Migeon est entré chez mon père et lui a parlé du 

lettre du ministre de l'intérieur qu'il avait reçue. Je cro"6 

qu'il y était dit que le gouvernement ne pouvait soutenir 

sa candi lature, à cause de sa discussion avec l'administr 

tion, mais que les élections prouveraient si l'administr-1 

tion avait fourni des renseignements exacts au gouverne" 

ment. 
M. Gerger, gmdarme, à La Chapelle : J'étais sur la 

route avec d'autres camarades la veille des élections' 

nous vîmes arriver à nous M. Migeon, qui nous dit : « U)j 

bien, c'est donc demain que vont avoir lieu les élections1» 

Il nous dit qu'il fallait voter pour M. Migeon, qui avait fait 

du bien à la brigade ; il espérait que l'on voterait pour lui 

parce qu'il était l'ami de l'Empereur. Comme nous ne 

connaissions pas M. Migeon, nous lui dîmes que nous vo. 

tenons pour le candidat du gouvernement. A ce moment 

un journalier est arrivé et s'est mis à Crier : « Vive M. le 

comte Migeon ! » Aussitôt M. Himbert a pris le nom de ce 

journalier. 
M. Migeon : Je me rappelle, en effet, ces détails ; mais 

la mémoire du témoin l'a mal servi. Je lui ai dit : « J'ai 

toujours été l'ami du gouvernement, et je continue à le 

servir. » Voilâmes paroles textuelles; je les ai dites à lui 

comme à beaucoup d'autres. 

M. Albiger, cultivateur à Wisemant : Mon père étant 

malade, je suis allé voter pour lui et on m'a remis sa 

carte. 
D. Mais vous n'avez pas ce droit, même pour un ma-

lade. Savez-vous le nom que portait cette carte? —R, 

Non. 
D. Vous ne savez donc pas lire? — R. Pas beaucoup. 

Marsot : Le jour des élections, mon père était malade; 

il me demanda si je voulais aller voter pour lui, je répon-

dis que oui. 
D. Vous saviez pour qui vous votiez?— R. Pour M. 

Migeon. 
M. le présidait : Rappelez-vous que le droit de voter 

s'exerce personnellement. 
M. Emile Génot, âgé de vingt-trois ans, secrétaire au 

parquet de Belfort : Le 11 juin dernier, le concierge du 

parquet m'appela et m'informa que quelqu'un demandait 

à parler au procureur impérial. J'allai voir cette person-

ne : c'était M. Migeon, que je ne connaissais pas 
mais 

qui se nomma. H me dit qu'il venait pour faire le dépôt 

de son bulletin comme candidat. J'ignorais qu'il Mlaitun 

reçu de ce dépôt; il me le rappela. Il tira sa montre, et 

dit: « Il est trois heures et demie; le parquet doit être 

ouvert de dix heures à quatre heures, et Je procureur im-

périal n'y est pas. » 
M. Migeon insista pour que je lui donnasse ce reçu en 

l'absence du procureur impérial. Lutin, après d'assez vi-

ves instances, je cédai et ace- rdai le reçu demande. Im-

médiatement après, M. le procureur impérial, qui » 

occupé avec M. le préfet pendant mon entrevue avec M. 

Migeon, me demanda si je n'étais pas avec M. Migeon. Je 

lui répondis affirmativement, en lui faisant connaître que 

j'avais dù donner un reçu. . , -, 
M. le procureur impérial me fit savoir que je naur» 

pas dù donner de reçu, que cela n'était pas de m*f^
e 

pétence. Je lui promis d'aller chercher ce reçu, 

M. Migeon m'avait donné sa parole d'honneur de mjrw 
dre le reçu, afin qu'il ne m'arrivât pas de mal, je st"& 

à l'hôtel de l'Ancienne-Poste de Belfort. . yal 

J'ai pu voir beaucoup de monde chez M. Mige° * ^_ 

entendu ce dernier répondre à une autre personne • ^ 

zolle est le candidat de l'administration, ™\.f -SpEni-
candidat du gouvernement. J'ai toujours été fidèle a ^ 

pereur et je le suis encore. » Il n'a pas Voulu me re^ ^ 

ce jour-là mon reçu; mais le lendemain il est venu 

remis entre les mains de M. le procureur impena |È 

M. Jaiger, commissaire de police à Ferrey : J 31 

M. Migeon était venu le 2 juin à Ferrey, vers deu 

res du matin; qu'il avait logé à l'hôtel de la f>effll 

"' avait fait de nombreuses visites et qu'on les _ qu i 
rendues. J'ai eu occasion de causer avec lui, et i ^

 et 
comprendre que les habitants devaient voter pou ^ 

qu'ils pourraient lui tenir compte des services q 

avait rendus. nrese"^ 
D. Le maire et l'adjomt ne se sont-ils P»»r

R
 (ju-

chez M. M'geon pour lui demander son appui- .iseI 

parce que la commune avait une contestation 

avec l'administration forestière. rlcin3'1^ 
D. N'a-t-il pas promis de s'occuper de cette p 

si l'en votait pour lui? — R. Il n'a pas à}\ce '
m

^ 
fait entendre qu'il avait déjà fait du bien a la cm ^. 

D. Et la lettre du 17 juin, en avez-vous eniei ^ 

? — R. Je sais qu'elle a été envoyée a plusie" 

Savez-vous si M- ^tf 

colportait ses bulletins et les remfttait

ln

d®
n
^

e
 qu'il !'■' 

m 
1er 

teurs 

M. le procureur impérial 

portait ses bulletins et les 
main? — H. Non, je crois que c'est par la pos 

lettres ne portaient-elles Pas.le
n
f"£! 

R. Je crois que oui, du moins laLl"£_jr
er

rï 

7)1. Hemmerlin, cultivateur, maire de v - r ir 
suis allé avec l'adjoint de la commue «J^^tf 

envoyés. 

D. Ces 

poste ? — 

de1 

Je 
demande à M. Migeon pour obtenir l.8"10," j,

ig
eon «5 

une coupe extraordinaire dans la toret.^»• ^ ̂  

répondit qu'il tâcherait de nous rendre ce se qu,; 
craignait bien que sa protection fût inefficace, y^

 p
, 

n'était p:us le candidat du gouvernement, 

aussitôt qa'il nous a eu dit cela. on-d'1', f. 
Me Favre : Ceci prouve ce que valent ies ^ u » 

commissaire a dit qu'il y avait eu un mare ,j, 

cote déclaré que M. Migeon avait P^'^a'iiréS1 

plus le candidat de l'administration, mai.' 4 
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au 
gouverne 

10' 

ment. Et M. le maire dit tout le contraire 

tant que dès qu'il avait su cela, il avait 

nteiia"1' "J 10„rpur salutaire et était parti de suite. 
" ._ J'iiilC «" 1 . . - i T :„ ii M: Témoin, Al. Migeon vous a-

\\, ^P^"'|tait plûs le candidat du gouvernement, ou 

H
ldj;l

l
,
a
^.;

in
istration? - H. Il m'a dit du gouverne-

H. Je SP'pj-avez-vous P
aS reçu la lettre du 17

 J
uin? 

rf^^/ouvner'de fabrique de M. Boigeol, à Gi-oma-
" vote, je me trouvais à /<Tdi.nânche matin, jourd^ 

rtj : Le," i
a
 maison commune ; j ai entendu dire qu'il ne 

ftp01'16 voter pour Nizolie, parce qu'on travaillerait 
paL„res par jour; que si M. Migeon était élu, on ne 

^Îtplusquedix heures. 

p. Qui
 a cela 

f iprait plus que UIX ~ 
«var eraU,

 ;t
,

fi
|a?--R. Un étranger que je ne connais 

Vous travaillez chez M. Boigeol? — 
Jules Favre 

R. ullLj,
re

 : C'est de la même fabrique. (Sourire.) 

[oU
i
s
 'blanchot, maire de Foussemagne : Lors des 

■
 s

 un individu vint me trouver en me disant que si 

*C"!ntàis pas p >»r M Migeon, j'aurais du balai. 

)clie vctait-ee pas un agent de M. Migeon ? — R. Oui, 

^ «mitant cet individu a été chez d'autres cultiva-
en nie qmu"m 

leurs <p«. 

pects-
F p. Pour 

disait-il, lui avaient été signalés comme sus 

Migeon? — R. Oui. 

f
avr

e : Est-ce que vous n'avez pas vu M 

" «fions? — R. Non, c'est avant. 

a été tiès 

■=IPS élections ? — R. Non, c'est avant. 

«rf8 ÏL c'est-h nassé ? — R. Oh ! la visite 

Migeon 

n Oue s'est-n passe 
nveiiable. Pourrais-je me retirer ? 

impérial : Nous nous y refusons C°M le procureur impérial : Nous nous y refusons. La 

t 'feiise i araît vouloir discuter la déposition de ce témoin, 

i Faire : La défense fait son devoir en cherchant à 
M' 

faire 

crime. 

sortir la vérité comme elle le peut; c'est là son 

M le procureur impérial : On ne commet pas de crime 

el)
 accomplissant un devoir. 

j&Douzé, maire d'une commune : J'ai entendu des 

agents de M. Migeon dire que je serais révoqué pour n'a-

voir pas soutenu la candidature de ce dernier. 

g. Barbet, cultivateur : J'avais, avant les élections, 

parlé de mon vote en faveur de M. Nizolie ; des individus 

Jie menacèrent de se venger contre moi pour repousser 

ainsila candidature de M. Migeon. Un jour, avant les élec-

tions, je me rendis à mon verger ; qu'est-ce que j'aperçois? 

an arbre cassé, et dans une fente un grand papier sur le-

quel étaient écrites ces lignes : « Si lu parles encore de Ni-

zolles, tu verras.... » C'est le commencement. 

M. Dautei ille, brigadier de gendarmerie, a entendu dire 

que la cadidature de M. N zolle était rejetée par l'Empe-

reur; on ajouta t qu'une dépêche télégraphique avertissait 

que celle de M. Migeon était appuyée par lui. Du reste, 

on a fait courir une foule de bruits." 

J'ai dù faire exercer une grande surveillance. J'ai été 

obligé de mettre en état d'arrestation plusieurs individus 

rôdant sans papier et en état de vagabondage. Deux ou 

trois m'ont avoué avoir distribué près de 3,000 bulletins 

an nom de M. Migeon, el qu'ils avaient reçu 30 fr. pour 

salaire. Ils en ont distribué à Thann, m'ont.-ils dit. 

M'Mes Favre : Le témoin avait-il reçu l'ordre pour 

arrêter les porteurs de bulletins au nom de M. Migeon? 

— II. Non; nous les arrêtions parce qu'ils n'avaient pas 

de papiers, qu'ils étaient en état de vagabondage, et en-

fin parce qu'ils ne portaient pas de passeport. Je ies ai fait 

conduire du reste chez M. le maire, qui les a remis à la 

disposition de M. le procureur impérial. 

M'Jules Favre : 11 est donc défendu de se promener 

dans la commune sans passeport? Us n'étaient cependant 

pasloinde belfort, où ils demeurent. — R. Non; mais ils 

n'avaient aucun papier. 

M'Favre. Mais ces bulletins leur servaient de papiers. 

H est probable que s'ils n'eussent pas colporté des bulle-

tins au nom de M. Migeon, vous ne les eussiez pas arrêtés. 

Et TOUS leur avez pris ces bulletins ? — R. Toutes les fois 

(|u'on arrête quelqu'un, l'habitude est de saisir sur lui 

tout ce qu'il
 a

. 

M Jules Favre : Enfin on peut voir la guerre que l'on 

avait déclarée à M. Migeon. 

M. Brun, tact ur rural, déclare n'avoir rien distribué 

Vt^e tût stiùs bande on sous enveloppe'et cacheté. 

'"■}e procureur impérial : Le témoin avait été soup-

çonne d'avoir distribué des circulaires dans ses courses 
«e lacteur. 

M. lonniier, zouave, demeurant à Belfort, est 
comme témoin. 

d, ^uesavez-vous des élections? — R. J'ai porté des 
1)u eurispourM. Migeon. 

»■ On vous a payé à boire? ->- R. Non. 

Ho a ■ „Jez"vous pas reçu, à litre de salaire, une somme 

" B i.
h
':
?
-R. Oui. 

"~ R Ot!^
1
 ^°

U1
 P

aver vos v
°y

a
ges et vos déplacements? 

^ Qui vous a remis l'argent? — R. Himbert. 

pn „' f?rocureur impérial: Vous aviez de l'or sur vous 

priâmes circonstances. 

e-^uequoi avez-vous mis tant de zèle à servir M. Mi-

rec ' "T C'était ma conviction i'abord, et puis par 

Cou
 'îais?ance pour M. Migeon, qui a toujours fait beau-

jj 'n, e,n a mon bère et à moi. 

de
s
 fajhj^" s'elter, cabaretier, au re témoin, dépose sur 

6
- Il paraît ' 

appelé 

insignifiants. 
un rôle, vous aussi, 

j«neT eiections
?~ R- Ma (binon, allez. Un jour un 

"iandanÏÏ^6 est venu avec °-es ouvrages; je lui en de-
M. m;)' autpur, et il me dit que c'étaient les ouvrages de 

il n'
e
„? on; M. a ajouté : « Si vous voulez voir M. Migeon, 

fait ou ?8 *." Comme c'était jour de foire, je lui ai 
son. ,;Q^?r 9u'i'm était impassible de quitter ma mai-

W a cela ne tienne, reprit-il, M. Migeon viendra. « 

dit 
En effet. 

pays 
(l»e nous 

 ~, . .., —-o 

•e soir, il est venu pren Irele café, et je lui ai 
s étions bien honorés qu'il vînt visiter notre 

D. Q
lle

 *. . 
tait là • "lsait Himbert? — R. Je ne sais pourquoi il é-

fin'a raconf1'-8 avo,ls eu occasion de parler ensemble, et il 
M, jj! 9ue M. Migeon faisait du bien aux pauvres. 

He
s a

,°n*«fem, huissier à Feirette : J'ai vu des af-

J al 

se 
eu 
|t)ri

a
jt'*'0a,Causer avec 'u' '■> il m'a déclaré qu ,. 

8la's qu'il' louj''urs l,our soutenir le gouvernement, 
b ii „ p13'1 en désaccord avec l'administration. 

bien (ait cette distinction? — R. Oui; il m'a dit qu1.. o 
''eeaivttï" !)0Ur ,e gouvernement, mais qu'il n'était 

M. Mush'?*1 do 'Administration. 
boulanger, dépose sur des circonstances 

a-t-on pas chargé do porter des écrits et 

— R, Oui. Un individu que je ne connais 

deg i *
Ne v

°us 

i, 'il 3 Ton i i " " ^ " i " -* i v i ..i L» jv «v »-»«.w 

ei're'ie «i u(>t ro et m'a !,rie de-remettre au village de 
le <r„,Hrs l)apiers, des affiches, je crois. En arri-

,'e" aPport" "e est vcnu et m'a demandé si je n'avais 
C f n a trouvé 0101 :.alors il a regardé sous ma voi-

"j*>mnie! V° l)aP'ers, ainsi qu'un ouvrage intitulé 
D. ]\ 

avez-vous entendu rien dire à Belfort ? — R. J'é-

ceux,1 rl eUP Hameau ; 0D a Par'é des éle. lions et de 

nms 2
 a

 ,
r
iqUl °K

 V°iait- 11 fJit quelqu'un, que le 
dus g.and nombre de suffrages est acquis à JI. Miicon. 

un brâ'vp h"16 faU le f*'us 8"au<1 ',lilisir- Parce que «'est 

de mï
 110 C0

"
tre le4Uel J

° "
ai rie,i ente

*
lda dirc 

n
JÎ; ;T
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 'es papiers qu'on vous a remis 
pour distribuer à Ferret.e ? - R. Non,' j'ai vu une liasse; 
je n ai pas même pris la neinc de les regarder. 

M. le procureur impérial : E>t ce gratuitement que 
vous vous êtes chargé les distribuer ? — R. Oui 

M. Jaiglé, maître d hô el à Belfort : M. Migeon a logé 

cnez moi pendmt six semaines à l'époque des élections ; 

i venait du moude chez lui, mais je n'ai jamais fait at-

tention au personnel qui l'accompagnait. Je tais seule-

ment que M. Himb rt »r*vaiHaH avec lui. 

M. le procureur impérial ; N'avait-il pas constamment 

un certain nombre de personnes à sa table? — R Non • 

seulement il est venu de temps à autre des connaissances 

intimes qui ont dîné avec lui. 

M. Lethillard, loueur do voitures à Belfort ; Le 19 

juin, un employé de M. Migeon est venu louer une voi-

ture poura'ler à Cernay; c'était le soir, et il fallait arri-

ver, disait-il, avant quatre heures du matin. Mon cocher 

m a raconté qu'il avait vu cet individu déposer des let-

tres dans la boîte de la poste de Cernay. En revenant, il 

nous a dit de passer chez M. Migeon pôur être payé. Je 

l'ai et c'est Himbert qui m'a soldé. 

Himbert : Oui, en vous disant que je ne connaissais 

pas celui qui avait loué la voilure. 

Le témoin : Vous ne m'avez pas parlé de cela ; au con-

traire, vous m'avez dit : « Ah! c'est pour celui qui a pris 

la voiture. » 

M. Reitzer, autre témoin, a vu M. Migeon mettre des 

bulletins dans la boîte aux lettres de Masseveaux. 

M. Birdat, aubergiste au val d'Oie, Lut une déposition 

sans intérêt. 

Sayeu, postillon, coDfirmela déposition de son maître, 

M. Lethillard. 

D. Vous avez e 

mené si rapidement 

mis 5 francs si j'arrivais. 

M. le procureur impérial 

•M un pourboire bien forl pour avoir 

il l'inconnu à Cernay ? — R. 11 m'a pro-

Vous les a-t-il donnés ? 

R. Oh ! non ; il ne m a rien donné ; je n'ai rien reçu. 

D. Vous ne savez rien autre chose? — R. Je crois me 

rappeler qu'il me dit en route que, dès qu'il serait revenu 

à Belfort, il lui faudrait repartir pour d'autres villages. 

L'audience est continuée au lendemain; il est quatre 

heures trois quarts. 

Audience du 10 octobre. 

L'audition des témoins est reprise. 

M. Anatole de Barthélémy, sous-préfet,de l'arrondissement 
de Belfort : J'ai eu connaissance des faits relatifs aux élec-
tions et concernant M. Migeon, mais seulement par les rap-
ports, les documents et les procès-verbaux placés sous les 
yeux de la justice, et que j'ai eu l'occasion de transmettre au 

parquet. 
11 y a seulement un fait qui est personnellement à ma con-

naissance, je veux parler du port de décoration. Le jour de 
l'inauguration de 'a statue du général ttapp, j'étais sur l'es-
trade construite pour les personnes invitées à cette fête. Je vis 
M. Migeon. Comme plusieurs personnes se préoccupaient beau-
coup de ce qu'il poriait la décoration de la Légion-d'Honneur, 
je le regardai attentivement. Je remarquai parfaitement que 
M. Migeon avait une déc iration en sautoir autour du cou et 
deux autres sur la poitrine. Je ne me suis pas assez approché 
de M. Migeon pour distinguer parfaitement les insignes, mais 
il y en a une qui certainement était la croix d'honneur; j'en 

suis resté persuadé. 
D. Savez-vous si M. Migeon avait déjà pris la qualité de 

chevalier de la Légion-d'llouneur à Belfort ? — R. J'en ai eu 
connaissance; on m'a dit que dans uu acte notarié passé à 
Paris, et qui se trouve maintenant dans l'étude de Me Méry, 
maire de Belfort, M. Migeon avait pris cette qualité. 

P. Est-ce la seule fois que vous avez vu Si. Migeon porter 
la décoration de la Légion-d'Honneur? — R. Oui; les autres 
fois je l'ai seulement vu porter à la boutonnière une rusette 

moitié noire, moitié rouge. 
M. le procureur impérial Martha : Je désirerais que le 

témoin donnât connaissance au Tribunal des documents qu'il 
a reçus à l'occaoon des élections"? — R. Mou Dieu, je ne sais 
que des t>n dit, des bruits qui me reviennent par des rap-
ports; mais rien ne m'a été dit à moi-même personnellement. 
Peu de temps avant les éleciions, M. Migeon est venu me 
voir : c'était le jour où il venait de'recevoir le visa sur sa 
profession de loi. Il me parla d.! choses différentes. Je me rap-
. elle, enlre autres, qu'il manifesta son regret de me voira 
Belfort; je crus comprendre qu'il s'intéressait à moi. Il me 
parla de ses hautes relations avec l'administration supérieure 
à Paris ; il me dit également qu'il était en relations su vies 
avec S. M. l'Empereur, qu'il avait même reçu une invita ion 
à dîner aGowpiêgûë ou aux Tuileries; je ne me rappelle pas 
au juste. Tout en parlant, il tenait à la main une lettre, et 
la conversation routa sur M. le ministre de l'intérieur qui, 
disait-il, lui témoignait la plus grande sympathie et lui avait 
écrit au sujet de sa .-cission avec notre préfet. J'ai cru que la 
lettre qu'il tenait à la main é ait celle adressée par M. le mi-

nistre. 
Enfin, j'ai vu que M. Migeon voulait me persuader qu'il 

élait victime d'un malentendu avec l'adminisiratipn du dé-
partement, et qu'il était toujours appuyé et soutenu par le 

gouvernement. 
M. le procureur impérial: Vous avez conclu de tout cela 

que la lettre était celle écrite par M. le ministre? - R. Per-

mettez, je n'ai rien conclu du tout. 
D. Mais vous vous rappelez bien que M. Migeon vous dit 

qu'il avait reçu une invitation à dîner de l'Empereur ? — R. 

Oui. 
D. Qu'ave*.-vous pensé de cela ? — R. J'ai suppose que je-, 

tais dupe d'un malentendu, et qu'en faisant nommer le candi-
dat du gouvernement je faisais peut-être fausse route, puis-

que M. Migeon élait si bien avec le gouvernement. 
M. Migeon : Le témoin voudrait-il rappeler ses souvenirs 

et dire s'il ne m'a pas déclaré que, faisant l'intérim de sous-
préfet dans l'Yonne, il s'était trouvé, eu quelque sorte, dans 
une position entièrement opposée à celle où le plaçaient les 
éleciions du mois de juin; c'est à-dire qu'il avait eu a ap-
puyer un candidat du gouvernement n'ayant pas les sympa-
thies des populations, tandis que, cette fois, il avait a repous-
ser un candidat ayant l'affection du pays. — H. Je n ai jam îs 
été dans l'Yonne. Du reste, je n'ai eu avec M. Migeon ou une 
conversation tout officieuse. Il est possible que je lui aie dit 
que te! candidat avait plus ou moins les sympathies des po-
pulations et de chances de réussite; je ne sais pas. 

M. Migeon : En le quittant,' M. le sous-préfet ne me d t-il 
pas e-core : « Je suis comme un caporal, condamné à obéir 

ou à être fusillé ? » — R. Je n'ai jamais dit cela. 
Me Favre: La témoin sait-il s'il y avait eu des ordres-don-

nés pour arrêter les personnes portant des bulletins de vote? 
— R. Ceci rentre dans les détails administratifs, et je ne sais 
si j'ai qualité pour dévoiler les faits concernant l'administra-

tion. , . I £■ ■ 

M" Favre : Du moment ou le témoin croit que les faits ne 

sont i as de nature à être dévoilés, cela le regarde. 
M. Baillehache, premier avocat général à la Cour impériale 

de Colmar: Je n'ai pas eu l'honneur d'être entendu dans l'ins-
truction, mais je suppose que l'on m'a fait venir pour déposer 
sur la question de port d'une décoration. Voici a ce sujet ce 
que je sais. Le jour de l'inauguration de la statue du général 
ltapp, je me trouvais sur l'estrade réservée. Plusieurs person-
nes passèrent devant moi. Je vis également M. Migeon, dont la 
poitrine était chamarrée de décorations. Cela mVtonua d'au-
tant plus que l'alinéa précédente, à un bal de la prélecture, il 
ne portait qu'une petite croix do Suède. Tout le monde lut 
même très surpris, et l'apparition de ces insignes honorifiques 
causa quelques rumeurs parmi les assistants. Le soir, au dî-
ner qui eut lieu à la préfecture, M. Migeon porta encore ses 
d coratious. L'attention de M. le procureur général fut éveil-

/ lée ■ il me pria, comme sa vue était faible, de regarder atten-

tivement quelles étaient les croix portées par M. Migeon et si 
celle de la Légion-d'Honneur ne s'y trouvait pas. J'avais plu-
sieurs raisons pour faire cette constatation, el j'obéis aux or-
dres de mon supérieur hiérarchique. 

Le témoin, se tournant vers M* Favre: J'entends des rires 
au banc de la défense; ce que je dis n'est cependant pas risi-
ble. 

M' Favre : La défense est maîtresse de sa ligure, je sup-
pose. 

M. Baillehache : J'ai donc fait cette constatation, et voici 
ce que j'ai vu : M. Migeon avait au cou une grosse croix sus-
peu me à un ruban rouge à li>eré noir, mais les quatre cin-
quièmes étaient rouges. Sur sa poitrine, il portait trois p ti-
tes croix suspendues, je crois, par un anneau à ce qu'on ap 
pelle une brochette. Je ne pourrais affirmer que chacune des 
croix tût retenue aussi | ar un ruban de couleur correspon-
dant à chaque insigne. La première, j'en suis sûr, élait celle 
de la Légion-d'Honneur. On ne p ut pas du reste la confondre 
avec d'autres. I.a seconde croix était la décoration de Saiôt-
Sylvestre, en répétition de celle du cou, ce que M. Migeon a le 
droii. de faire s'il est commandeur de l'ordre. Enfin, la troi-
sième é ait cette petite croix de Suède qu'il avait portée l'an-
née dernière au bal de la préfecture. J'ai raconté ces faits à 
M. le procureur général. Il y a six semaines, lors de la présen-
ce des conseillers généraux cfuz M. le premier | résident de 
la Cour, ou a pa lé de l'affaite Migeon. J'ai entendu le géné-
ral Blanchard, l'un des conseillers généraux présents, jse 
plaindre vivement de ce que M. Migeon osât se parer de 
croix cmime il le fai ait. Le général ajoutait : « Je vou-
drais avoir de l'autorité ici pour pouvoir mettre M. Mi-
geon à la porte de la maison. Il n'y a que le général Schraam 
ou M. Reibeli qui ait assez d'autorité pour cela. Il est incon-
cevable que l'on ose porter une croix qu'on n'a pas gagnée. » 
Ces paroles me firent compiendre tarfaitement que je ne m'é-

tais pas trompé. 
M. M>geon : Je ne peux ni ne veux suivre le témoin dans 

tous P s détails de sa déposition. Je ne puis dire, quant à pré-
sent, qu'une cho e, c'est que ses relations avec moi ne l'ont 
jamais autorisé à se livrer, soit de loin, soit de près, à une 
inquisition sur ma personne. Je laisse à ma défense le soin 

d'expliquer une telle conduite. 
M. Baillehache : Et moi, aux honnêtes g<ns, le soin de l'ap-

précier. 
A/e Favre : Je demanderai au témoin s'il a au moins averti 

M. Migeon de la mission qu'il avait remplie de la part de 
M. le procureur-général ? — R. Est-ce quej'avaisqualité pour 

prévenir M. Migeon ou l'avertir? 
M" Favre : Je ne vous demande pas cela. Vous vous êtes 

borné à examiner la croix, à faire votre rapport sans en par-
ler à M. Migeon ; c'est très bien, cela me suffit. 

M. Lefébure, député du Haut Rhin, a vu sur la poitrine de 
son collègue la décoration de la Légion-d'Honneur, notam-
ment à Paris le jour du baptême du prince impérial. Il y a 
quelques années, M. Migeon lui avait annoncé qu'il avait la 
décoration de la Légion-d'Honneur, mais qu'il ne la portait 

pas. 
M' Favre : Le jour de l'inauguration de la statue du gé-

néral R*pp, le témoin a vu les croix que portait M. Migeon. 
Peut-il donner une description de. leur arrangement ? 

Le témoin : La croix de la Légion-d'Honneur était la pre-

mière, puis il yen avait d'autres. 
M" Favre: Mds cette rro x était donc isolée; je suis si peu 

familier asec ces choses, que j'ignore comment elles se dispo-
sent. N'y avait-il pas quelque chose pour les retenir? — R. 
Non, elles étaient suspendues chacune à son ruban. 

M' Favre: M. Baillehache a d.t qu'elles étaient suspendues 

à une brochette, je crois. 
M. Baillehache : Je répondrai à cela que, le matin, M. Mi-

geon était en costume. Il a parfaitement pu avoir des rubans 

le matin et une brochette le soir. 
Me Favre : Le Tribunal se rappellera ces faits pour les ap-

précier. 
M. Adrien Klie, procureur impérial à Schélestadt, n'a pas 

apporté beaucoup d'attention aux croix que portait M. Mi-
geon. Il se rappelle seulement qu'on lui avait déciaré que ce 

dernier en portait. 
M. Léon Gaucher, brigadier de gendarmerie à Massevaux, 

se trouvait à Rougemont vers onze heures du soir, le 12 ou le 
13 juillet, pour veiller au bon ordre à l'occasion de la fête pa-
tronale de la commune. M. Migeon y est arrivé et est descendu 
au cabaret d'un sieur Perrot. La foule criait : Vive Migeon! 

Comme j'entendais du bruit, continue le témoin, j entrai 
dans le cabaret. M. Migeon me dit bonjour et me tendit une 
main que je pris en saluant. Deux heures après, en s'en allant, 
M. Migeon vint à moi en me , disant : « Je vous ai donné la 
main tout à l'heure, ie m'en repens; vous en êtes indigne. 
Vous et le juge de paix, vous êtes des traîtres : vous avez tra-
vaillé contre mon élection. » J'ai répondu que ce qu'il disait 
était une calomnie. Il a continué à m'injurier, et m'a même 
engagé à faire un rapport sur tout ce qui venait de se passer. 

Al. Migeon : Quant à présent, je me bornerai à déclarer 
qu'il y a des témoins à décharge qui donneront un démenti 

formel à cette allégation. 
M. Prévost, suppléant du juge de paix à Massevaux, se trou-

vait à Rougemont le jour de la fête, et il a entendu M. Mige-on 

injurier le brigadier de gendarmerie. 
Les témoins Djnzé et Karnn confirment la déposition du 

brigadier injurié dans l'exercice de ses fonctions. 
Le sieur Herbert, maire de Bermond, a entendu dire à M. 

Migeon que le préfet et le sous-prefet sauteraient s'il était élu. 
C'est ce témoin qui aurait été l'objet d'injures graves de la 

part de M. Migeon, bien qu'il eût déclaré au prévenu qu'il 

était maire de la commune. 
Al. Miyeon : En attendant l'audition des témoins à déchar-

ge qui viendront rétablir la vérité, je puis déclarer que, s'il y 
a eu des injures, et il y en a eu, elles proviennent de la part 

du témoin. 
L'audition des témoins à charge est terminée. 
M. le procureur impérial donne lecture de plusieurs dépo-

sitions faites dans l'instruction par des témoins qui n'ont pu 

se présenter à l'audience. 

L'audience est levée à onze heures et continuée à lundi 

pour entendre les témoins cités à la requête de M. Migeon. 

nOIT SES ASSISES BB S.A SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d assises de la Seine pendant la deuxième quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Monsarrat : 

Le 1G, Ponsard, détournement par un commis salarié; 

— Charpentier, vols avec escalade et effractions. 

Le 17, Gèndry, détournements par un serviteur à ga-

ges ; _ Bailledebeaur gard, vol à l'aide de fausse clé. 

Le 19, Berthe, vol à l'aide de fausse clé par un ouvrier; 

— Drique, attentat à la pudeur sur une fille de moins de 

quinze ans. 
Le 20, Bataille, attentat à la pudeur sur une fille de moins 

de quinze ans ; — Salé, vol avec escalade et effraction. 

Le 21, Bla is, détournement par un commis salarié ; — 

Maillet, attentat à la pudeur suc une fille de moins de onze 

ans. 
Le 22, Schultz, attentat à la pudeur sur une fille de 

moins de onze ans; —Nouvion, détournement par un 

commis. 
Le 23, Desmotfcs, faux en écriture de commerce; — 

Sonnette et Foulon, vol avec escalade, complicité. 

Le 24, Savreux, faux en écriture de commerce.—Assi-

gnes et Lagache, attentat à la pudeur sur ,une fille de 

moins de onze ans. 
Le 26, Thierry et fille Froissard, vol par des gens en 

service à gages. 

PARIS, 12 OCTOBRE. 

M. Gonnel habitait Caracas ; soudain l'ennui le prend, 

les horizons de Venezuela ne lui suffisent plus , il se lasse 

de voir fleurir les cacaoyers; l'Europe l'attire invinc.bie; 

ment; IaFrance, l'Espagne, l'Italie troublent le sommeil de 

ses nuits et le reposdesessiestes;rEscurial,l'Alhambra, le 

Colysée, San-Marco, le Louvre et les Bouffes parisiens 

passent en tourbillonnant devant lui. Il n'y tient plus, il 

part emmenant avec lui un train magnifique, car il aime à 

voyager en grand seigneur. Parmi les personnes de sa 

suite, se trouve M"" Mayaudon, tille d'un Toulousain éta-

bli depuis neuf ans à Caracas. M. Gonnel a réussi à enle-

ver à son aiguille MHe Mayaudon qui exerçait la modeste 

profession de couturière ; il lui a conféré les dignités de 

dame/le compagnie de sa femme et d'interprète, car Mme 

Gonnel ne parle qu'espagnol. Mais voilà que la mer af-

fecte M. Gonnel d'une singulière monomanie, c'est de 

laisser en chemin les gens qu'il emmène avec lui, sans 

doute comme monuments de son passage. Déjà à Saint-

Thomas, où le navire a relâché, il a déposé sur le sable 

un de ses compagnons, lui a souhaité bonne chance et lui 

a tourné le dos eu fredonnant : fai longtemps parcouru 

le monde... Par malheur, il y a des juges à Saint-Thomas, 

et le capricieux voyageur s'est entendu coud mner, à sa 

grande surpr se, à payer au pauvre diable qu'ij lui avait 

plu de débarquer les frais du retour à Caracas et une in-

demnité de 180 francs. A Southampton, le tour de Mlle 

Mayaudon est arrivé. M. Gonnel lui annonce qu'elle n'ira 

pas plus loin ; non pas qu'il ait rien à lui reprocher , il l'a 

comblée d'éloges devant les passagers ; mais enfin sa vo-

lonté est qu'el'e ne voie pas les rives de France: Sit pro 

ratione voluntas. Le consul de Venezuela s'interpose ; M. 

Gonnel a l'air de se rendre. On part pour Paris, et là, MUu 

Mayaudon s'entend de nouveau déclarer qu'elle est par-

faitement libre de repartir po ir Caracas.—Fort bien ; mais 

qui paiera les frais de retour ?—A cette question, M. Gon-

nel ne répond pas. Le Tribunal y répond pour lui en le 

condamnant par corps, sur la plaidoirie de Me Cattal, avo-

cat de M"e Mayaudon, à payer à celle-ci la somme de 

1,500 francs pour frais de traversée, et celle de 500 francs 

à titre d'indemnité. M. Gonnel avait-il vu Clichy dans ses 

rêves ? ( Tribunal civil de la Seine, chambre des vaca-

tions, présidence de M. Delahaye, audience du 10 oc-

tobre.) 

— Le sieur Bernard, pontonnier, a retiré hier matin 

du canal Saint-Martin, près le pont du Temple, le cada-

vre d'un individu paraissant âgé de quarante à quarante-

cinq ans et ayant l'apparence d'un ouvrier charbonnier; il 

était vêtu d'un pantalon de coutil rayé, d'un gilet à man-

ches en drap noir, de deux chemises, dont une marquée 

des initiales B. P. Ses pieds étaient chaussés de gros sou-

liers. Le corps ne portait aucune trace de violences, et la 

mort, qui peut remonter à huit jours, paraît être acci-

dentelle. Le commissaire de police de la section de la 

Douane, appelé pour conslater le décès, n'ayant trouvé 

sur cet individu aucun papier pouvant établir son iden-

tité, a fait transporter le cadavre à la Morgue. 

— Un vieillard de soixante-dix ans, le sieur C..., ha-

bitant la rue d'Enfer, et dont les facultés étaient considé-

rablement affaiblies, ayant manifesté depuis quelque 

temps des intentions de suicide, était surveillé avec soin; 

hier, dans la matinée, la femme qui le gardait s'étant ab-

sentée tout au plus dix minutes pour faire une course 

dans le voisinage, trouva en rentrant le sieur C... étendu 

sans vie sur le parquet et nageant dans une mare de sang. 

Ce malheureux vieillard, profitant de l'isolement momen-

tané dans lequel on l'avait laissé, s'était emparé d'un ra-

soir avec lequel il s'était coupé la gorge; l'artère carotide 

était tranchée et la mort a dû être presque instantanée. 

— On a eu à constater hier un autre accident dans le 

quartier du Temple, c'est celui d'un sieur W..., originaire 

du grand-duché de Bade, ouvrier en peignes, et âgé de 

quarante-deux ans. Cet homme a été trouvé pendu dans 

sa chambre au moyen d'une corde. L'enquête à laquelle il 

a été procédé a établi que le malheureux W..., dont le 

cerveau était dérangé par suite d'un usage immodéré des 

liqueurs alcooliques, avait mis fin à ses jours dans un 

moment où il n'avait pas la conscience de ses actes. 

— Des sergents de ville qui étaient en tournée la nuit 

dernière dans le onzième arrondissement ont rencontré, 

vers onze heures, près le palais du Sénat, un individu 

paraissant âgé d'une soixantaine d'années, dont la figure 

et les vêlements é aient littéralement couverts de *an_; et 

de boue. Us le conduisirent dans un poste voisin, afin de 

l'interroger sur les ca ises qui l'avaient mis dans cet état. 

Cet homme, qui déclara se nommer V..., prétendit 

qu'ayant résolu de mettre fin à ses jours par suite d'un 

dépit amoureux, il s'était précipité du haut de l'impériale 

d'un omnibus sur le pavé. On s'aperçut bientôt que ce 

malheureux ne jouissait pas de la plénitude de ses facul-

tés intellectuelles ; il put toutefois indiquer son domicile, 

et comme on reconnut qu'il n'avait pas de lésions graves, 

il fut reconduit chez lui et rendu aux soins de sa famille. 

— Un commencement d'incendie a eu lieu la nuit der-

nière, à minuit, rue Saint-Lazare, dans une chambre de 

domestique, située au sixième étage; il a été aperçu par des 

sergents de v lie en tournée sur ce point, qui sont parve-

nus à l'éteindre avec l'aide des voisins. Le commissaire de 

police de la section des Champs-Elysées s'étant transporté 

sur les lieux, a constaté que cet incendie avait été causé 

par un des domestiques de la maison. Cet individu, étant 

monté dans sa chambre à la suite de nombreuses liba-

tions, avait tenté de s'asphyxier en mettant le feu à son 

lit; il a été trouvé étendu sur le parquet, à demi-sufl'oqué 

par la fumée et privé de sentiment. On a dû le faire trans-

porter à l'hospice de l.ariboisière. 

DÉPARTEMENTS. 

BAS-RUIN (Strasbourg).—. On nous écrit de Strasbourg: 

« Voici une jeune fille âgée de vingt ans à peine et dont 

l'histoire est déjà un long et curieux roman. Elle se nom-

me Mélanie Ott. Son père était cocher à Strasbourg, mais 

depuis longtemps la vie de famille lui semblait à charge, 

et elle entreprit une vie vagabonde qui rappelle quelque 

peu l'existence excentrique de certains illustres vaga-

bonds. 
« Dès l'âge de treize ans, disent les renseignements 

fournis sur son compte, elle commettait des larcins au 

préjudice de ses parents. 11 y a qualre ans, alors qu'elle 

n'avait que seize ans, elle s'enfuit de la maison paternelle 

déguisée en homme, et fut recueillie par le curé deHœrdt, 

dupe de son travestissement. Elle lui raconta qu'elle s'ap-

pelait Cornelio Mendoze de Montespan, qu'elle était née 

en 1839 en Belgique; que son père s'appelait Lodoïsco 

comte Mendoze de Montespan et sa mère Juliana de Ho-

henzollern. Elle ajoutait qu à neuf ans, son père Pavait en-

fermée dans un souterrain où il lui faisait de fréquentes 

visites pour la mettre chaque fois à la torture; qu'après 

quatre années de captivité elle avait été sauvée par son 

i;ardien, amenée à Versailles, et que là un monsieur l'a-

vait mise au chemin de fer, et que c'est' ainsi qu'elle fut 

amenée et abandonnée à Strasbourg. 

« Le vénérable ecclésiastique victime de cette suoer-

chere fit des démarches en faveur du jeune martyr, ét le 

jeune Cornelio Mendoze de Montespan fut placé à l'hos-

pice des orphelins. Mais là, son sexe fut découvert, et 

Cornelio Mendoze, redevenu Mélanie Ott, fut rendu à sa 

famille. 
« Peu de temps après, Mélanie Ott"disparaissait de nou-

veau en enlevant 150 fr. à son frère Au bout de trois 
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jours, on déposait chez le concierge du grand séminaire 

de Saint-Sulpice un jeune garçon dépourvu de ressour-

ces. M le supérieur l'envoya au petit séminaire : ce jeune 

homme avait pris le nom de Mac Grégor Bernadette de 

Beauharnais. Bientôt on s'aperçut que ce jeune homme é-

tait une jeune fille: il est inutile d'ajouter que cette jeune 

fille était encore Mélanie Ott. Elle fui placée dans la mai-

son des orphelines de l'Eufant-Jésus, à Paris, sous le nom 
de Tristan Mac Grégor. 

« Le 29 février 1856, elle s'évada et se rendit chez ses 

parents, d'où elle ne larda pas à fuir de nouveau, et se 

rendit à Strasbourg; elle eut soin de se parer des noms 

les plus harmonieux et les mieux accrédités de l'annuaire 
héraldique. 

« Le propriétaire de l'hôtel de la Fillt-de-Metz l'a vue 

souvent descendre à son hô el : il rend un compte très 

satisfaisant de sa tenue et de ses manières. Cette jeune 

fille recevait des visites d'ecclésiastiques, prenait le nom 

de Chateaubourg, parlait souvent de sa tante la vicom-

tesse de Holstein, femme d'un membre de la diète ger-

manique, et portait, q and elle dînait à table d'hôte, un 

cordon rouge et jaune en sautoir, suivant l'usage, disait-
elle, des membres de la diète germanique. 

« L'idée n'était pas venue au témoin de soupçonner la 

fausse comtesse; mais, dans un autre hôtel, elle fut moins 

heureuse. I.e 7 septembre, elle descendit à l'hôtel de la 

Fille-de-Paris avec deux sacs de nuit. Ce jour-là, elle 

avait pris le nom de Anne Montesquieu de Chateaubourg, 

et disait attendre l'arrivée de sa tante la vicomtesse de 
Holstein. 

« Elle prit une chambre, annonçant qu'elle n'y cou-

cherait pas. Le lendemain, deux jésuites qu'elle avait l'ait 

appeler pour la confesser vinrent lui rendre visite dans sa 

chambre, puis elle lit venir un bijoutier pour lui vendre 
une épingle. 

« Cette déman he parut suspect^ aumaîlre de l'hôtel, qui 

avait le flair héraldique plus développé que son collè-

gue. 11 exigea le paiement delà note et voulut renvoyer 

la singulière comtesse. Mais il n'obtint que le paiement 

d'une partie de ce qui lui était dû, et Mélanie Ott, se 

voyant découverte, partit incogmto, laissant à l'hôtel ses 

bagages, qui n'étaient que des objets volés, et ses parche-
mins. 

« Plainte fut portée, et bientôt l'aventurière fut arrêtée 

à son véritable domicile. Une visite domiciliaire amena la 

saisie d'une quantité considérable d'objets volés. 

« Mélanie Ott comparaît aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel de Strasbourg, sous la prévention de cette 

longue série, de vols commis dans les hôtels, dans les ga-

res de chemins de fer, chez des particuliers, chez des 

marchands. Celte jeune fille, mise très modestement, na 

porte ni dans son altitude, ni sur sa figure, l'expression 

ro-que l'on s'attend à trouver chez l'héroïne d'un si Ion 
man. 

« Son regard a quelque chose d'égaré, et ses réponses 

sont une série d'aveux dont elle semble môme L'uorer 
l'importance. 

« M" f'l'ortner, son défenseur, Après avoir raconté sa 

vie comme nous venons de le luire, donne connaissance 

au Tribunal de certificats émanés de deux médecins qui 

constatent chez la prévenue un dérangement d'esprit et 

des accès de folie assez sérieux, résultat d'un choc reçu 

par la prévenue dans son enfance. Il demande, en consé-

quence, son acquittement ou tout au moins un sursis, à 

l'effet de faire visiter la prévenue pour constater son état 
mental. 

« Ces conclusions subsidiaires sont appuyées par M. 

Demontzey, substitut, et le Tribunal, avant iaire droit, 

ordonne que la prévenue sera examinée par MM. d'Eggs, 

médecin en chef des prisons, et Dagonet, médecin en chef 

de l'huspice des aliénés de Stephansfeld ; la cause au lond 
étant indéfiniment remise. » 

— MORBIHAN (La Roche-Bernard).—On lit dans le 
Progrès : 

« La ville de La Roche-Bernard a été vivement émue, 

vendredi dernier, par un tragique événement. On faisait 

des réparations à la partie concave du tablier du pont. 

Pour ces travaux, les ouvriers se placent sur de petites 

plates-formes en planches attachées au prjni par des chaî-

nes. L'un d'eux se trouvait, en compagnie du gardien du 

pont, M. Adrien Gall, sur l'un de ces planchers, large 

d'environ deux mètres et suspendu, la marée étant basse, 

à une quarantaine de mètres de hauteur. 

« Cet homme était en proie à de violents chogrins, et 

avait dejà*mai)ifesté des velléités de suicide. Tout à coup 

il se tourne vers M. Gall et lui dit : « Je vais me précipi-

ter. — Tu ne feras pas cela, lui répond ce jeune homme 

en le prenant par sa blouse. — Je le ferai, répliqua l'ou-

vrier, et làche-rnoi ou je t'entraîne, et il s'approche du 

bord. — Eh bien ! repartit le gardien, lu m'entraîneras 

plutôt que je ne te lâche. » Alors une lutte désespérée 

d'un côté, héroïque de l'autre, s'élève sur ce point de l'es-

pace entre les deuk hommes, l'un voulant se précipiler 

dans l'abîme, l'autre voulant le retenir. Plnsièms l'ois ils 

sont au moment rie t miber tous les deux enlacés. 

« Enfin l'ouvrier donne une secouss • à son antagoniste, 

le repousse et se lance. Celui-ci le retient encore par la 

blouse. Le malheureux reste ainsi entre la vie el la mort 

pendant quelques minutes. La blouse se déchire peu à 

peu, le gardien ne lâche pas prise; la déchirure augmen-

te, enfin le poids l'emporte, le vêtement est entièrement 
rompu et l'ouvrier est entraîné. 

« Le jeune Gall a reçu les éloges les mieux mérités 

pour sa noble conduite. Il en paraissait étonné, croyant 

n'avoir fait que l'action la plus s rnple du monde. » 

—GERS (Auch).—Un déplorable accident vient d'arriver 

près d Auch. Voici ce qu'on lit dans le Courrier du 
Gers : , ' 

« M
me

 de Boursetty revenait à Auch de sa campagne 

avec son jeune fils, qui conduisait un drowski, où se trou -
vaient aussi deux domestiques. 

Les voyageurs étaient arrivés à la hauteur de Larçon 

et côb-yaieut une route dominant des ravins creusés de 

place en place, sur les bords du chemin, à une grande 

profondeur. On descendait une pente rapide, lorsque la 

iimonière de la vo.ture se cassa, et le véhicule alla tomber 
dans les ravins. 

« Prise d'effroi, M"
10
 de Boursetty, sans calculer le pé-

ril auquel l'exposait la vilesse avec laquelle la voiture 

avait été lancée, sauta en ce moment sur la route; mais 

elle roula dans la poussière, et l'ébranlement nerveux et 

terrible qu'elle eut à subir amena sa mort presque immé-

diate. La colonne vertébrale s'était brisée, et lorsqu'on la 

releva pour la conduire au moulin de Larçon, tout pièsde 

là, elle expira dans les bras de ceux qui la soutenaient. 

Quant au lils et aux deux domestiques restés dans le 

drowski, brisé en mille pièces, ils eu ont été quittes pour 
quelques contusions. » 

M. Adolphe Chappon, propriétaire, demeurant à 

Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 78, né à IV] eaux 

(Seine-et-Marne), le 22 juin 1834, a l'intention de se 

pourvoir auprès de S. E. le garde des sceaux, minis-

tre de la justice, pour substituer à son nom celui de 

Decroi.y, porté par son aïeule maternelle. 

— La Conwagnie Lyonnaise, boulevard des Capu-

cines, Sj, a lait lundi dernier l'inauguration de ses 

nouveaux magasins, en mettant en vente les nou-

veautés de la saison; on y remarquait une notable 

diminution sur le prix, des soieries : des robes a 

quilles taffetas cuit, par \/\ mètres, à 75 fr.; des étof-

fes de soie façonnées, qualité très forte en tout cuit, 

grande largeur, a 7 fr. 1$ c; des taffetas noirs très 

bonne qualité à 4 5o c. 

— VAnglais des Anglais. Méthode anti-Robertson. 

M. A. Marcet-Burke ouvrira Irois nouveaux cours, lundi 

19 octobre, à sept, huit et neuf heures du soir. Ces nou-

veaux cours seront précédés de trois séances publiques et 

gratuites, les i2, 14 et 16 octobre, à huit heures du soir. 

Réfutation des alphabets universels, des sténographies, 

des phonographies et phonotypies annonçant la représen-

robe 

GRANDE SALINE 01 ORISCOUS 
MM. les actionnaires de la Grande Saline 

«le Bri»cims sont convoqués en assemblée gé-

nérale extraordinaire pour le 29 du courant, à 

une heure, rue Chabannais, 6, à l'effet de complé-

ter le conseil de surveillance et de délibérer sur 

les diverses questions qui pourront lui être sou-

mises par le gérant. (184GI) 

tfTïinrV SUR u
 CONDITION ! ÉGALE DE LA 

LllUL^ FEM\iE DANS LA FAMILLE, par J. 

Boniface Delcro, avocat. Paris, Johat.neau, libraire, 

rue Baillet, i. 1 vol. in-8°, 3 fr. (18466,)* 

LE sotum^ 
richement,relié, avec le dez et le cornet, 6 fr. Mai-

son SUSSE frères, éditeurs, place de la Bourse, 31. 

(18468)* 

br. s. 

d.g. BOURRELETS ELASTIQUES 
fixés sans clous oi pointes. Calfeutrage hermétique 

non apparent des portes et fenèires. 

PLUS DE l'Ol'SSIÈRE NI DE COURANTS D'AIR. 

Dépôt quai de l'École, 26, Caris , et dans les 
villes de France. (On peut les poser soi-même.) 
Exposition universelle de 1855 ; seule médaille. 

(18492/ 

B
S. * ' ri â j ABltÉATS.M. «h-sirac,licencié. On 

iiitvUlL paie après réception. Bue Larrey, 8. 

(48464) 

STÉRÉOSCOPES ET ÉPiŒLVES, 
paysages, groupes, etc., chez A.Gaudin et frère, 9, 

rue de la Perle, à Paris. Articles de photographie. 

.(18486)* 

AUX 

•S 
vu'!lîf l?*»TiJ Spté deliterie.A"eMonMarire j «t j 

(SI KUD 1 I Oh. Piadeftfrt,r.St-llo>,^16() «' l£ DES 

tation chez un peuple des autres languesTïT'^^ 
Procédés de la méthode Marcel. — On se ,

 tes
- >, 

prospectus à rétablissement, 36, rue de Ri,.|ïIi°Cllre
 d* 

laine Molière). ^"eheu (p
0
* 

SSassrse «le Paris du 12 Octobre 1 

3 O/O { *
u

 comptant, l)-c. 60 80 -
 [îaisse 

| 1111 courant, - 0b 90.— lj,
usse f

 *
J
 « 

4 l/i [ Au comptant, D" c. 91 uàjmse « „* 
j Fin courant, — ^ c. 

AU COMPTANT. 

3 Op).... 66 80 

40[i 

4 1|2 0j0 de 1823... — 

4 t|â 0[0 de 185-2... 91 

Act. do la Banque .. 2900 

Crédit foncier S,">0 

Crédit mobilier 7(10 

Comptoir d'escompte 675 

FONDS ÉTIl.NGEI.S. 

Piémont, 5 0|0 1836. 90 

— Oblig. 3 0[0 1853. 53 

Esp. 3 0|0Dette ext. 4 

— dito, Dette i ut - 37 

— dito, pet. Coup. — 

— Nonv. 3 0|0Diff. 23 

Rome, 5 ti.fi tsl 

iNapl. (C. Hotscli.j... 113 

A TERME. 

- I 

- I 

- I 

- I 

- I 

50 | 

75 | 

- I 

3[4 | 

- I 

m 
n2 I 

3 0p) 

4 lp2 0[0 1852. 

PONDS Dg LV vil 1 

Oblig.de la VirfefS"'
 TC

' 
priuil 25 millions. -

Emp. 5u millions... jn»»^ 
Enip. GO-millions o$9 ~~ 

<»>l'g- de I* Seine.:: ,. ? £ 

Caisse hypothécaire 1 

Uuatre cmaux ... " *î7Z "~~ 
Unal de Bourgogne ~~ 

VALEURS DIV
ERSES

."~ ~ 

Gaz, c° rarisienne.. 

Immeubles Rivoli.'. ' 

Omnibus de Paris. .' : 

Orimp.deVoit.depl ' 

Onuii bus de Londres.' 
Caisse Mires 

Comptoir Bonnard]. 

i" 1 htts.i'?ï3 
bas. Cours, j haut. 

&fW- 67 2c (56 

CHjEïSIKrS BS FBB COT/SS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1330 

Nord (ancien) 872 

— (nouveau) 7 '7 

Est (ancien) 680 

— ( nouveau). 67D 

Paris à Lyon et Médit. 82 i 

— (nouveau). f>20 

Chemin de fer russes. 505 

Midi 5))5 

Ouest. m> 

Gr. central de l'rauoa 

Lyon à Genève. ... 

St-Bamb.à Grenoble. 

Ardennes et l'Oise. 

— (nouveau).. 

Gra issessa'' à iiéziers. 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Ouest de la Suisse.. 
m -

GAIIÉ. — Le Père aux écris est un drame très iriléres-

sant, rein.di do péripéties saisissantes et remarq lablcment 

joué par l'excell-nié troupe de ce théâtre, surtout par Gbiilj 

Aubrée et SI"" La rcsso.mière et Lag.ier. 

n 
AUiil.S A L'EXi'Oil ilON UNIVERSELLE DE 1835 

OËMiO MEHVEILLELSES 
Rue du Châ eau d'Eau, <J8. 

PAIEMENT APRÈS LA CURE. 

Efficacité reconnue pour la pousse radicale de* cheveux. 

Enlèvement pans retour des taches de vin, son, rousseurs, 

masques ou suites de couches et cicatrices du petite vérole. 

(18465)* 

ni cubèbe — pour arrêter 5» * 
'Jours lesKALAoïK? stsxsçrai-Lfis, 
PERTES, RRI.ACHKHiESS. p'Mîe* 
i'exce!!. sirop au citrate 4e fer 
de CHAULE, méd.-ph..r voueme, 
36. FI.5 f.—Guérisona tapotas.— 

Consultai, au t*', el corr. Envois en rernb.—ntocHATif 
iu tang, dartre», viru*. i f. VI. Bien décrire sa maiMie. 

Cuaaîoguw perfcmjsîeJtl. 

A la Laiterie anglaise (jambon d'Tork) 
FROMACK U.; chuslff, sati-cs. picklns, bis-iMs anglais, 

porter, pale aie d scolch av, ei, Ciuttoug Si-Houurc. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M»" VUOA1AS uAllOHE, FOUKSlER, 8UCc

eur
, 15' r. du Uac 

C ifè-Concert du Géant. 
bout, du Temple, 4». Grande suirOe lyrique. Entrée libre. 

Cafés, Thés, Chocolats. 
CAFÉ ROBlti (d'A!igoiiléme;,78,r.aonnuaitrt.i6ot«««auk» 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp'é j>r entants, 74. pge Sauiiiun (angt. aliéna.) 

Coutellerie, Orfèvrerie de table. 
MAU.MUSE j»., couteaux renaissance,as,r.du Bac. HU'iif S 

Literies en fer et Sommier». 
A L'AGNEAU SANS TACI! U, LEUilL'N je, 48, St-Denis. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX,Orfèvrerie i.HHISTOFLE, 26,rue Vivicnne. 

Rtto'tx ;arjjciitur*),MA!«DAR, M»« TllOUKET,ii jr^nMr'ui 

Papeterie. 
PICAUT, labteaitx~inodei nés ; restauration), I4,r.du BÎC 

Parfumerie et Coiffure. 
EAU MALAIÎAK, te.iplure do LASGOMliE, «eul inventeur, 

me Si Honoré, i9i, en face le «r.oiU liôlel du Louvre. 

VINAlGREOEOtintEprtoii'ue
 GUELAU!),6,<..

ie
'rruanderie 

Vins fins et liqueurs 
AUX CAVES FRANÇAISES. - Liqueur ionique dilenu 

PRINCE I.MPÊRIAl!,<le PARIS, NE'.TAR de P.inar.a, fa-
cilitant l'appélil el la digestion. «, failli. relM»nMM| 

L«» Auttoùce», Ké«l«M» 

trlrlleit i»u autre», mttnl leçufi» «n 

Imrt'aai «lu Jonmoil. 

LA MUTUALITÉ IMMOBILI 
CAPITAUX GARANTIS PAR DES TERRAINS ET IMMEUBLES. — 

ET R1T0RIALE 
VENTES ET ACHATS DE 'IERR&I&S ET IMMEUBLES. 

La souscription k la Caisse en participation de la Mutualité immobilière et territoriale sera close, pour l'exercice 1857-

•1858, le 15 octobre courant. — La vente des V rrains acquis par la Compagnie se poursuit avec la i lus grande activité. Les 

vésubais déjà obtenus assurent un bénéfice de 30 pour 100; ce bénéfice doit naturellement s'accroître, au fur et à mesure des 
entes faites, par la plus-value progressive qu'acquièrent les lots restants. 

D'importantes et avantageuses négociations sont eng gées en vue des réalisations de l'exercice courant. 

Tout souscripteur inscrit avant le 15 octobre participera aux résultats des opérations déjà faites.
 n

ar auart ( 
La sjusci'iption ne peut être de moins de 100 fr.; on verse 5 pour 100 seulement en souscrivant, et le surpms UN H 

trois mois en trois mois. 

On souscrit à Paris.au siège de la société, rue de la Chaussée-d'Antin, *SS bis, et cltea MM. JPÉGOT-OSIER et C
c
, banquiers, rue de la Beurf^ 

Pour les départements, verser à leur crédit dans les succursales île la ESanquc de France. 

tm pafelS«a«îoM «le» A«t*>m «Se «ooléttf est abllçatulra dan» la 4>ASRTX1C »ES «aâ«tJSiAKX., i» DBOIV mt Im 40CJMVAL fiÉNÉBAli B'AFFItBES. 

V«nt«o mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JKITICE 

Le 12 octobre. 
En l'hotel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(/i565) Armoire à glace, bureau, gué-
ridon, tableaux, chaises, etc. 

(4566) Guéridon sculpté, modèle de 
femme couchée sur un socle, etc. 

Le 13 octobre. 
(4567) Canapés, fauteuils, toilettes, 

armoires, lils, tables, piano, etc. 
A Batignolles, 

Sur la place publique. 
(4368) Horloge, rideaux, fourneau, 

cheminée à la prussienne, etc. 
A La Villelte, 

sur la place du marché. 
(4S69, Table, chaises, commode, 

buff t, vins, voiture, etc. 

Le 14 octobre,. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4570) Armoire il glac-, commode, 

toilette, pendule, tableaux, etc. 
(4.W1) t'iano, pendule, fauteuils, ta-

bleaux, paysages, table, etc. 
(4572) bureaux, comptoirs, fleurs, 

glace, fauteuils, chaises, etc. 
(4573) Piano, buieau, lit, divan, fau-

teuils pendule, tapis, caisse, etc. 
(4574) Curtonnjer, gla e, guéridon, 

armoire, rideaux, lampes, etc. 
Rue Neuve-Ménilmonlanl, 13. 

(45751 Armoire à glace, chaises, fau-
teuil, pendule, porcelaine, etc. 

Quai Saint-Michel, 19. 
(45641 Tapis, fauteuils, rideaux, toi-

lette, glaces, tables, cha ses, etc. 
A Saint-Mandé, 

sur la place du marché-
(4576) Pendule, lampe, enclume, 

forge, soufflet, bureau, etc. 

Le 15 octobre. 
En l'hotel des Commissaires-Pn-

seurs, rue Rossmi, 6. 
(4563) Bureaux, caisse en lér,prrsse 

à copier, pendule, rideaux, etc. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple entre les parties le douze dé-
cembre mil huit cent cinquante-six, 
enregistré A Paris le vingt-huit sep-

tembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 49, recto, case H, par 
Pommey, qui a perçu les droits, 

11 appert : 
Que M. Joseph BERNARD, pro-

priétaire, demeurant à Caris, tue 
Ncuve-des-Mâthurins, 41, a cédé, 
moyennant un prix et dans une 
proportion énoncée audit acte. A 
M. Jules-Joseph HENNECART, pro-
priétaire, demeurant à Paris, vue 
Neuve-des-Malhurin<,4l,et à M. Vic-
tor-Philippe VALLÉE, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue de Bruxelles, 
32, tous les droits actifs et passifs 
qui lui appartenajentdans la société 
en nom collectif Philippe Vallée 
et O' ; 

Que l'effet de cette cession a été fixé 
au douze décembre mil huit cent 
cinquante-six ; qu'à parlir de. cette 
époque M.Bernard n'a plus fait par-
tie rie ladite société, et que MM. Hen-
necart et Vallée sont restés seuls 
chargés de toutes les obligations 
sociales. 

Pour extrait : 
BOUQUEROT, 

mandataire, 10, rue Neuve-
—.7860) des-Mathurins. 

D'un acte sous seings privés, fait 
douille à Paris le vingt-neuf sep-
tembre mil" huit cent cinquante-
sept, enregistré le sept octobre, par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

11 appert : 
Que MM. Zéphyrin-EmiieMIl LAR-

i)ET, négociant, et Théophane-Ué-
ment FLAMANT,négociant, demeu-
rant ensemble, 36, rue des .Deux-
Portes-Salnt-Sauveur, à Paris, ont 
formé une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un commerce 
de draperies, soieries el nouveautés, 
sous la raison sociale MILLAIIIMÎT 
et FLAMANT, et dont le siège social 
csl établi a Paris, rue des Deux-
l'ortes-Saiut-.Sauveur, 36. 

Chaque associé aura la signature 
sociale. 

La durée de cette socié'é sera de 

dix années, à partir du jour Ce 

l'acte. , ' , 
Tout pouvoir est donné au por-

teur d'un extrait pour le déposer et 
le faire publier partout où besoin 

sera. -
GONDELACH, 

—(7863) mandataire. 

TRIBUNAL DE G0IÏÉRCF 

âVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

CONVOCATIONS CE t.HEANf.lKRS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, te si. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVKDICS 

Du sieur DUFRENOY ( Eugène-
Justin), md pâtissier, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 28, le 17 octo-
bre, à 9 heures (N° U292 du gr.)'; 

Du sieur PORENTRU (Adérale-Ni-
eaise), fumiste au Pelit-Montrouge, 
roule d'Orléans 11, le 17 octobre, à 
9 heures (N° 14280 dugr.); 

Du sieur FOURNIAL (Léonard), 
scieur de long et md de faïence ei 
crislaux a Passy, Grande-Rue, 18, le 
17 octobre, i 3 heures (N« 14266 du 

gr.). 

Pour assister « l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulier tant sur la composition de 
CClat des créanciers présumes que tu 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'elfets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grell'e leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame COPIN, négoc, rue 
d'Anjou-St-Honoré,76, le 17 octobre, 

à 9 heures (N° 14106 du gr.); 

Du sieur LAFORGE (Chéri), con-
fiseur, rue Soufflet, 10, le 17 octo-
bre, à 12 heures (N» 14003 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et aflirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et aflirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HUET, nég. à Batignol-
les, rue d'Orléans, 19, le 17 octobre, 
à 12 heures (iV 13831 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 
être immédiatement constatés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
V1LLIOTTE (Augusle-Florenlin), md 
devinsa la bouteille, rue des Noyers, 
56, sont im ités à se rendre le 17 oc-
tobre, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
i'étal de la failli.e, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer eu état 
d'union, es dans ce dernier cas, 
èlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la geslion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allinnés ou qui se seront 
fait reiever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du tiw-
port des syndics el du projet de 
concordai l'N" 14109 dugr.). 

Messieurs les créanciers de la ro-
ciélé LliSAGF. et MANGOT, nids d'é-
loli'es pour ameublements, dont ie 
siège est à Paris, rue Neuve

r
SI-Eus-

taciie, 44 et 46, composée des sieurs 
Léon Lesage et Achille Maugot, de-
meurant au siège social, soiil invi-
tés à se rendre le 17 Octobre , à 3 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, i»iur enlendre le rap-
port des syndics sur l'état de la fail-
lite, el délibérer sur la formation 
du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, el, 
dans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés tant sur les faits 

de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du l'emplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N" 13510 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce joui, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sornmes à réclamer, ll.'l. 
les créanciers: 

Du sieur MARZELLÉ ( François-
Jacques), limonadier, md de tablet-
terie et de tabac, rue St-Antoine, 68, 
eniri les mains de M. Decagny, rue 
rte Greffulhe, 9, syndic de la faillite 
(N» 14148 du gr.); 

Du sieur PHILIPPE, anc. limona-
dier, passe Jouffroy, 46, entre les 
mains de M. Crunpel, rue Si-Marc, 
6, SMidic de la faillite (N° 14228 du 
gr.j. 

Pour, en cwformiié de l'article Mi 
de la loi du 28 mai 1831, êtreprocédt 
â la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré> 
l'expiration de ce délai 

HKDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sint l'union de la faillite du siei r 
PETIT ainé (Aiiguslin-Ai'hille), mil 
de bois, rue défireuelle-St-Germain, 
165 el 169, sont invités à se fendre 
le 17 octobre, à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des failliles, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le déballre, le clore et l'arrê-
ter; leur donn r décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
ciealiondes compte et rapport des 
syndics (N° du 1H93 gr.). 

^Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BELLON - Jean-Baptiste), négoc. en 
produits chimiqués, rueMénilmon-
[anl, n 138, dans le passage, n. 5, 

sont invités à se rendre le 17 octobre, 
à 3 h. liés précises, au Tribunal da 

commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
le clore cl l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el, le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13529 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEMELLE (Jules-Thomas), négo '. en 
vins, rue Vieille-du-Teniple, n. 58, 
sont invités à se rendre le 17 sep.,t 
à 3 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
flics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et, donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13303 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BËVOIT (François-EI uard), mar-
chand de vins, rue Lacuée, n. 6, 
personnellement, sont invités à 
se rendre le 17 octobre, à 3 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des failliles, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-* 
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N» 13667 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la lailiite du sieur 
LÉVV jeune (Nathan;, md de nou-
veautés, rue Vieille-du-Temple, 15, 
en relard de faire vérifier et affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 16 Octobre, à 1 heure 
Irès précise, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 

• procéder à la vérification et à l'affir-
mal ion de leursdites créances (N« 

13917 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la lailiite du sieur 
SC11RAMM (Christophe), négoc. à La 
Chapelle-Si-Denis, Grande-Rue, 181, 
en retard de faire vérifier el d'atllr-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 17 octobre, A 12 heures 
très précises, au Tribunal de com-
mer e de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et àl'af-
lirmalion de leursdites créances (N° 
12581 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
REMV ( Pierre ;, charcutier , rue 
de Provence, n. 75, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le l" octobre, à 12 heures trè< pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leursdites créances (N* 13987 du 
gr.). . 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et al-
firmés du sieur PASTEAU (Japuis-
Léon-Adolphe). nég. en draperies, 
rue des Bons-Enfants, 33, peuvent 
se présenter étiez M. Pascal, syndic, 
piace de la Bourse, 4. de deux à 
qualre heures, pour loucher un di-
vidende de 35 p. 100. première ré-
partition de l'actif abandonné (N° 
13481 da gr.). 

MM les créanciers vérifiés et, alfir-
més du sieur B1HL (Jean , entr. de 
camionnage, demeurant à Vaugi-
rard, barrière des Fourneaux, rue 
du Cliemin-dc-fer-de-l'Ouest, taisant 
le commerce sous le nom de liihl-
Labbé, peuvent se présenter chez 
M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 
12, do trois à cinq heures, POurtou-
jlier un dividende de 10 p. 400, (3er-
nière répartition de tactil aban-
donné (N° 13608 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1857, 

Keçu deux franc» quarante centimes. 

IMPRIMEKIS DE .4. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUH1NS, 18. 

Certifie l'insertion pnos le 
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légalisation de la signature A. » 
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 Le m«ire du 1" «Tondi»»»*» > 


